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ESPACE COMMUNAUTAIRE

58 élus 156 
km²

13 communes85 859 hbts

COMMUNES MAIRES HBTS
Angevillers ➾ Jean-Marie COLIN ➾ 1 379
Basse-Ham ➾ Bernard VEINNANT ➾ 2 365

Fontoy ➾ Mathieu WEIS ➾ 3 203
Havange ➾ Marc FERRERO ➾ 456

Illange ➾ Marc LUCCHINI ➾ 1 823

Kuntzig ➾ Patrick BECKER ➾ 1 392
Lommerange ➾ René ANDRE ➾ 384

Manom ➾ Marie-Laurence HERFELD ➾ 3 150
Rochonvillers ➾ Angèle KASPAR-COTRUPI ➾ 212

Terville ➾ Olivier POSTAL ➾ 7 713
Thionville ➾ Pierre CUNY ➾ 43 492
Tressange ➾ Denis SCHITZ ➾ 2 497

Yutz ➾ Clémence POUGET ➾ 17 793

TOTAL ➾ 85 859

Population totale en vigueur au 1er janvier 2025 (Décret n°2023-1256 du 
31 décembre 2024)
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LES COMPÉTENCES

LES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES EXERCÉES DE PLEIN DROIT
��Développement économique : promotion économique, création, aménagement et gestion de zones d’activité, commerce 
(politique locale et soutien aux activités d’intérêt communautaire), promotion du tourisme ;

� ��Aménagement de l’espace communautaire : schéma de cohérence territoriale (SCOT), création et réalisation de Zones 
d’Aménagement Concerté (ZAC) d’intérêt communautaire, transports urbains ;
��Equilibre social de l’habitat : Programme Local de l’Habitat (PLH), politique du logement ;
��Politique de la Ville : avec notamment le programme d’actions du contrat de ville ;
��Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) ;
��Accueil des gens du voyage : aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil ;
��Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ;
��Eau ;
��Assainissement des eaux usées ;
��Gestion des eaux pluviales urbaines.

LES AUTRES COMPÉTENCES EXERCÉES  
� ��Voirie et parcs de stationnement d’intérêt communautaire : création, aménagement, entretien et gestion  ;
� ��Environnement : lutte contre la pollution de l’air et les nuisances sonores, soutien aux actions de maîtrise de la demande 

d’énergie ;
� ��Equipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire : construction, aménagement, entretien et gestion ;
� ��Edifices cultuels : travaux d’entretien et de mise en sécurité (églises, temples, synagogues, chapelles et presbytères) ;
� ��Relations transfrontalières ;
� ��Petite Enfance : observation des besoins d’accueil, construction et gestion d’équipements nouveaux ; relais petite enfance ; 

transfert des structures d’accueil collectif ; soutien financier des structures associatives reconnues en tant qu’équipement 
d’accueil du jeune enfant ;

� �� Instruction des autorisations d’urbanismes ;
� ��Aménagement et développement numérique du territoire ;
� ��Exploitation d’un Système d’Information Géographique (SIG) ;
� ��Gestion des archives ;
� ��Soutien à l’enseignement supérieur et à la recherche ;
� ��Santé : préservation de l’adéquation entre offre de service et besoin de proximité ;
� ��Versement des contributions au budget du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) ;
� ��Contrôle du parc d’hydrants : poteaux et bouches d’incendie ;
� ��Réseaux publics de chaleur ou de froid.
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LE CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE

Pierre CUNY - Président
THIONVILLE

Marc FERRERO - 10e VP
HAVANGE

Jean-Christophe HAMELIN-BOYER  
5e assesseur - THIONVILLE

Mikaël PERNICENI
TERVILLE

Guy HARAU
THIONVILLE

Sylvie BECQUER
TRESSANGE

Clémence POUGET - 1ere VP
YUTZ

René ANDRÉ - 11e VP
LOMMERANGE

Emmanuel BERTIN  
6e assesseur - THIONVILLE

Christine POTIER
11e assesseur - TERVILLE

Sandrine JEAN
THIONVILLE

Pierre HENRIOT 
YUTZ

Sylvie EMO 
YUTZ

Olivier POSTAL - 2e VP
TERVILLE

Angèle KASPAR-COTRUPI  
12e VP - ROCHONVILLERS

Guy MELEO  
7e assesseur - YUTZ

Damien ZIEGLER
TERVILLE

Laurent KROB
THIONVILLE

Mathieu WEIS - 3e VP
FONTOY

Patricia RENAUX - 13e VP
THIONVILLE

Pierre GRUNEWALD  
8e assesseur - YUTZ

Pierre ALIX
THIONVILLE

Philippe NOLLER
THIONVILLE

Aurore PEXOTO
YUTZ

Marie-Laurence HERFELD  
4e VP - MANOM

Jean-Charles LOUIS - 14e VP
THIONVILLE

Christelle FRISCH  
9e assesseur - YUTZ

Danielle BERTRAND
THIONVILLE

Karine SCHMITT
THIONVILLE

Agathe KLAM
YUTZ

Bernard VEINNANT - 5e VP
BASSE-HAM

Laurent SCHULTZ - 15e VP
YUTZ

Nathalie EVEN-POSTAL  
10e assesseur - TERVILLE

Lionel BIEDER
THIONVILLE

Brigitte SCHNEIDER
THIONVILLE

Pascal LANDRAGIN
YUTZ

Denis SCHITZ - 6e VP
TRESSANGE

Jackie HELFGOTT  
1er assesseur - THIONVILLE

Patricia GEORGES
BASSE-HAM

Muriel BOUCHERON-ICARD
THIONVILLE

Carol THIL
THIONVILLE

Christian MERTZ
YUTZ

Marc LUCCHINI - 7e VP
ILLANGE

Roger SCHREIBER  
2e assesseur - THIONVILLE

Anne-Marie PEIFFER
FONTOY

Anita FATIS
THIONVILLE

Laurent TSCHIERSCH
THIONVILLE

Lauren POULAIN
YUTZ

Patrick BECKER -8e VP
KUNTZIG

Stéphanie KIS   
3e assesseur - THIONVILLE

Martine GERGAUD
ILLANGE

Thierry GHEZZI
THIONVILLE

Brigitte VAISSE
THIONVILLE

Jean-Marie COLIN - 9e VP
ANGEVILLERS

Véronique SCHMIT  
4e assesseur - THIONVILLE

Jean-Luc GAILLOT
MANOM

Lucas GRANDJEAN
THIONVILLE

Christiane ZANONI
THIONVILLE
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LES ÉLUS ET LA DÉMOCRATIE COMMUNAUTAIRE Nombre de délégués communautaires par Commune mandature 
2020-2026

Angevillers ❱ 1 élu Manom ❱ 2 élus

Basse-Ham ❱ 2 élus Rochonvillers ❱ 1 élu

Fontoy ❱ 2 élus Terville ❱ 5 élus

Havange ❱ 1 élu Thionville ❱ 26 élus

Illange ❱ 2 élus Tressange ❱ 2 élus

Kuntzig ❱ 1 élu Yutz ❱ 12 élus

Lommerange ❱ 1 élu

5
réunions du  

Conseil Communautaire 
pour 

198  
délibérations

7
réunions de la Conférence des Maires  

organisées dans les communes (Fontoy, 
Thionville, Lommerange, Yutz et Basse-Ham)

105
décisions du Président

Le Conseil 
Communautaire 

58 membres titulaires 
5 membres suppléants

Conférence des 
Maires

13 membres

5 Commissions 
Techniques

Le Bureau 
Communautaire

27 membres

Le Président,

15 Vice-présidents et 
11 Assesseurs

dont

10%
Politique de la Ville

Habitat

4%
Environnement

2% Urbanisme

5%
Infrastructure Transport

4% Petite enfance

6% Ressources humaines

1% Santé

7%
Sport, Centres aquatiques, 

Tourisme

15%
Economie-Aménagement
Enseignement supérieur

19%
Finances

12%
Fonctionnement de l’institution

Commande Publique

17 %
Economie Enseignement 
Supérieur Transfrontalier

33 %
Fonctionnement de l’institution

3%
Petite enfance

13%
Ressources Humaines

3%
Politique de la Ville

7%
Infrastructures

)pistes cyclables)

17%
Sport, Centres 

Aquatiques Loisirs

7
réunions du  

Bureau Communautaire pour 

 30 
décisions

3% Assainissement

2% Bâtiments Cultes

4% Gemapi

6% Eau

7%
Environnement

RAPPROCHEMENT DES COMMUNAUTÉS D’AGGLOMÉRATION PORTES 
DE FRANCE-THIONVILLE ET DU VAL DE FENSCH :

 �01/08/2024 : arrêté préfectoral portant création de la 
Communauté d’Agglomération Thionville Fensch Agglomération 
issue de la fusion des Communautés d’Agglomération Portes de 
France-Thionville et Val de Fensch

Répartition
des décisions

du Bureau
Communautaire

Répartition
des délibérations 

du Conseil 
Communautaire
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L’ACTION COMMUNAUTAIRE
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INFRASTRUCTURES
TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET MOBILITÉS

ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
 ��Etudes pour le développement d’ombrières photovoltaïques sur 
le parking relais de Thionville-Metzange ;

 ��Mise en place d’une station de recharge pour voitures électriques 
à Manom sur la ZAC de l’Emaillerie en partenariat avec Station-e ;
 ��Viabilisation de la deuxième tranche de la zone des Terres 
Rouges sur la Zac de Metzange-Buchel à Thionville ;
 ��Aménagement d’équipements publics sur la base de loisirs de 
Basse Ham -  Voirie Coeur de site.

ZOOM SUR les travaux de rénovation 
et de modernisation de l’éclairage 
public
Par délibération en date du 16 décembre 2021, le Conseil 
Communautaire a approuvé le projet relatif aux travaux 
de remplacement des sources et luminaires énergivores 
par des sources ou luminaires LED sur les candélabres 
existants situés sur les Zones d’Activité Economique 
Communautaires.

L’éclairage public est un poste de dépenses important 
pour les collectivités. En application de la Loi sur la 
Transition Energétique pour la Croissance Verte, les 
collectivités sont amenées à réaliser des économies de 
consommation d’énergie.

Compte tenu des subventions allouées dans le cadre de 
la DSIL, cette opération est réalisée sur trois exercices 
budgétaires.

Sur la totalité des travaux engagés depuis 2022, soit 
276 000€, l’économie annuelle sur les consommations 
électriques attendue est d’environ 14 000 € sur les 
zones de Metzange Buchel, du Kickelsberg, Actypôle et 
l’espace Cormontiagne.

PERSPECTIVES
 �Poursuivre l’exploitation et la gestion en régie interne du parking 
relais de 764 places à Thionville Metzange  ;

 �Poursuite des travaux de viabilisation de la ZAC Espace Meilbourg ; 
 �Réaliser les travaux de voirie définitive de l’opération d’habitat 
Les Futaies de Buchel sur la ZAC de Metzange Buchel .

70 000 € 
c’est le montant dépensé en 2023 pour 

 l’entretien et le fonctionnement du parking relais  
à Thionville-Metzange
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32 km  
de lignes de bus

41 000  
habitants desservis 

autour du tracé

27  
bus à motorisation 

électrique

7  
communes traversées

67  
stations voyageurs

3  
parkings relais 

aménagés

2  
nouveaux ponts créés

1  
nouveau dépôt

1 bus toutes les 10 min en heure de pointe

Un service de 5h30 à 23h30

TRANSPORTS

ZOOM SUR   LA CONSTRUCTION DE DEUX 
OUVRAGES D’ART
Le projet Citézen sera réalisé en trois phases distinctes, étalées dans 
le temps, afin de s’assurer de sa bonne mise en œuvre. Les usagers du 
réseau Citéline bénéficieront des aménagements dédiés au Citézen au 
fur et à mesure de leur réalisation.

Le projet prévoit la création de deux nouveaux ponts : le premier pour 
franchir les voies ferrées et le canal des écluses ; le second pour franchir 
la Moselle. Ces ouvrages seront uniquement dédiés à la circulation des 
bus et des modes doux.

Leur construction a démarré en 2020.

L’ouvrage Moselle (Pont Konrad Adenauer) est actuellement achevé. Il 
relie la rive droite, depuis le château d’eau près de la gare SNCF, à la 
rive gauche, au niveau du parking du Bastion.  Les travaux de ce pont 
de 160 mètres de long et de 17 mètres de large sont achevés depuis fin 
décembre 2023. Il est relié par la rue Jean Monnet (anciennement rue des 
Abattoirs) dont les travaux viennent de s’achever à un autre ouvrage (Pont 
Alcide de Gasperi) qui passe, lui, au-dessus des voies ferrées, étendu 
sur 310 mètres. 

Les ponts devraient être ouverts en septembre 2025 pour les lignes du 
réseau actuel.

LE PROJET CITEZEN
Composé de deux lignes de bus à haut niveau de service (BHNS), Citézen est un mode de transport visant à faciliter les déplacements, favoriser le développement économique 
et améliorer le cadre de vie des habitants des communes du périmètre du SMITU (TeMo depuis le 1er janvier 2025).
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MODES DOUX
13 

entreprises sont engagées pour l’entretien 
des pistes communautaires et des pistes des 

Berges de la Moselle

80 000 € 
montant dépensé pour l’entretien des pistes 

cyclables communautaires et des berges de la 
Moselle et de ses ouvrages d’art.

ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
 ��Itinéraire cyclable intercommunautaire entre Terville et Hayange/
Marspich

Les travaux ont débuté le 9 septembre 2024 et se sont achevés au premier 
trimestre 2025. L’itinéraire a été ouvert au public le 14 mars 2025.
Le nouvel itinéraire débute à l’entrée de Terville côté plan d’eau, traverse 
les giratoires de l’autoroute A31 et de l’étoile avant de basculer sur la voie 
opposée pour rejoindre l’entrée de ville Hayange-Marspich. 
Le coût prévisionnel de ce projet s’élève à 1 372 606,69€ HT, financé par 
les communautés d’agglomération Portes de France - Thionville et du Val 
de Fensch. Il bénéficie du soutien financier de la Région Grand Est ainsi 
que de l’État dans le cadre de la dotation de soutien à l’investissement 
local (325 005€ HT) et du 6e appel à projets Fonds mobilités actives - 
aménagements cyclables (124 575€ HT).

 ��Dévoiement de l’itinéraire cyclable entre Thionville et Illange
A la suite d’un accident survenu entre un piéton et un automobiliste le 
23 août 2023 au niveau de la traversée par la piste cyclable reliant Illange 
à Thionville, de la voie d’accélération partant de la route départementale 1 
vers l’autoroute A31, la décision a été prise de dévoyer  cette piste afin de 
permettre aux usagers de retrouver une liaison continue entre Thionville 
et Illange.
Ces travaux qui ont démarré le 23 septembre 2024 ont permis une mise 
en service de la piste le 6 février 2025. Ils ont porté sur : 
• �la suppression du tronçon existant entre la traversée et le giratoire de 

Cormontaigne sur environ 70 m,
• �la réalisation d’un nouveau tronçon de piste cyclable bidirectionnelle en 

site propre de 2,50 m de large et sur environ 115 m de long permettant 
de rejoindre la piste cyclable existante sur le boulevard Becquerel de la 
ZAC Cormontaigne ;

• �la mise en place d’une signalisation adaptée aux itinéraires cyclables 
communautaires.

Les travaux d’aménagement se sont élevés à 277 800 € HT.

PERSPECTIVES
�Poursuite de la réflexion sur les continuités cyclables entre EPCI : réflexion avec les EPCI limitrophes afin de mailler 
les réseaux de pistes cyclables pour appuyer notamment la promotion du territoire en matière touristique et pour 
privilégier les modes doux dans les mobilités quotidiennes  
 �La CAPFT a approuvé le schéma directeur des pistes cyclables avec la CAVF. Des études suivies de travaux seront 
poursuivies en 2025 avec les liaisons suivantes, pour lesquelles la CAVF assurera la continuité cyclable sur son territoire :

	 • liaison 6 : Chemin du Leidt vers zone du Breuil (Thionville – Florange),
	 • liaison 9 : Beuvange-sous-Saint-Michel vers Hayange Le Konacker (Thionville – Hayange).

 �La CAPFT travaille également sur la liaison cyclable entre Kuntzig et Distroff en collaboration avec la Communauté de 
Communes de l’Arc Mosellan pour une réalisation des travaux en 2026 et sur la liaison entre Boulange et Rumelange 
et plus particulièrement entre Boulange et Tressange avec la Communauté de Communes du Pays Haut Val d’Alzette.
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ÇA S’EST PASSÉ EN 2024

 ��Travaux de renaturation du Cours d’Eau du Wampich à 
Thionville-Oeutrange et de la Kiesel à Thionville-Garche.

Un projet est en cours sur la Kiesel et ses affluents sur le 
territoire de la Communauté de Communes de Cattenom 
et Environs (CCCE). C’est dans ce contexte que la CAPFT a 
commandé une étude afin d’établir un programme d’actions 
complet et cohérent.
Le projet d’aménagement du Wampich et de la portion aval de la 
Kiesel intervient dans le cadre des mesures de restauration des 
cours d’eau et est destiné à restaurer et à valoriser leurs qualités 
biologiques, paysagères et hydrauliques.
Les travaux ont débuté en 2023 et se sont poursuivis en 2024.

 ��Travaux de Renaturation du Cours d’Eau de la Cuvelle à 
Lommerange

Le ruisseau de la Cuvelle présente, lors d’épisodes pluvieux 
importants, des débordements avec notamment l’inondation de 
la RD58 à hauteur de l’ouvrage de franchissement.
À la suite d’une étude qui a permis d’identifier les dysfonction-
nements du cours d’eau, un programme d’actions a été élaboré 
en vue de lutter contre les risques d’inondation et restaurer l’état 
fonctionnel du cours d’eau.
Afin de respecter les périodes d’intervention conformément au 
Dossier Loi sur l’Eau, les travaux ont démarré en début d’année 
2024.

ZOOM SUR  �LA GEMAPI, C’EST QUOI ?
La Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations 
(GEMAPI) est une compétence obligatoire que la Communauté 
d’Agglomération exerce sur son territoire et notamment les 26 cours 
d’eau qui le traversent depuis le 1er janvier 2018. L’Agglo agit sur 
l’aménagement des bassins versants, l’entretien et l’aménagement des 
cours d’eau, canaux et plans d’eau, la lutte contre les inondations et la 
protection et la restauration des zones humides.

Une démarche environnementale 
Les actions entreprises par la Communuaté d’Agglomération s’inscrivent 
dans une démarche environnementale notamment à travers :
�  ��la renaturation et le reméandrage des cours d’eau pour leur redonner 

un aspect naturel et non rectiligne ; 
�  ��la restauration hydromorphologique afin de rétablir la continuité 

écologique et piscicole des cours d’eau ; 
�  ��la protection et restauration des zones humides dégradées au regard 

de leur intérêt écologique ; 
�  ��la sauvegarde et la protection de la faune et de la flore aquatique.

MILIEUX AQUATIQUES

PERSPECTIVES
Lutte contre les inondations

 Lancement des travaux de renaturation du plan d’eau de Terville ;
 �Études et démarches administratives pour la création future d’une 
zone d’expansion de 10 000 m3 route d’Arlon à Thionville ;
 �Études sur la modélisation du Helpert à Yutz.
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DECHETS

54 559  
tonnes de déchets 

collectés, dont 21 094 
tonnes en déchetteries, 

LA COLLECTE DES 
DÉCHETS EN 2024 

C’EST :

 273 
kg/hab/an

d’ordures ménagères 
résiduelles

ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
� Reprise du déploiement de la collecte des biodéchets sur les communes de Yutz, Terville, 
Illange, Kuntzig et Basse Ham ;
� Mise en place de la filière REP (Responsabilité Elargie du Producteur) concernant les 
Produits et Matériaux de Construction et du Bâtiment (PMCB) en déchetterie ;
� Mise en œuvre de la collecte des mégots en déchetterie ;
� Installation de conteneurs enterrés ;
� Promotion du compostage : vente de composteurs, mise en oeuvre de composteurs 
collectifs ;
� Réalisation d’un Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA).

ZOOM SUR  �La reprise du déploiement de la collecte des 
biodéchets

Chaque année, les usagers et collectivités du territoire de la CAPFT produisent près de 
13 000 tonnes de biodéchets (6 000 tonnes de déchets verts et près de 29% jetés dans les 
ordures ménagères résiduelles soit 7 000 tonnes).
Courant 2021, la collecte des biodéchets a été mise en œuvre sur un premier secteur 
« test » (Quartiers Milliaire et Saint-Pierre à Thionville, Œutrange et Angevillers) représentant 
10% de la population. Cependant, le manque d’infrastructures de traitement des biodéchets 
à proximité du territoire n’aura pas permis d’étendre ce dispositif à l’ensemble des communes 
de la Communauté d’Agglomération.
Une solution a finalement été trouvée fin 2023 par le SYDELON, permettant ainsi à la 
Communauté d’Agglomération Portes de France-Thionville de pouvoir reprendre le déploiement 
de la collecte des biodéchets dès le mois de juin 2024 en prenant en compte les points 
d’amélioration mis en avant lors de l’enquête de satisfaction réalisée auprès des usagers déjà 
desservis par la collecte des biodéchets.
Les habitants des communes de Yutz, Terville, Illange, Kuntzig et Basse Ham ont donc dès à 
présent la possibilité de trier leurs déchets fermentescibles, ces derniers étant collectés une 
fois par semaine.
Pour rappel, la mise en œuvre de ce service vient compléter les moyens de détournement déjà 
en place (compostage individuel ou collectif, lutte contre le gaspillage alimentaire, achat de 
poules…) et non les remplacer.

 51
kg/hab/an

d’emballages recyclables 
et papiers

28 
kg/hab/an
 de verre

2 
kg/hab/an 

de biodéchets

PERSPECTIVES
 �Fin du déploiement de la collecte des biodéchets sur les communes de Thionville, Fontoy, 
Havange, Lommerange, Tressange et Rochonvillers (jusqu’ à février 2026) ;

 �Adoption du PLPDMA (Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés) et début de 
sa mise en œuvre ;
 �Réhabilitation et modernisation de la déchetterie de Thionville ;
 �Acquisition d’un nouveau logiciel de gestion des déchets.
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CLIMAT, ENERGIE, BIODIVERSITE
ÇA S’EST PASSÉ EN 2024

� Adoption du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) ;
� Réalisation d’une étude territoriale de mise en place de 
flottes à faible émission à destination des transporteurs 
poids lourds avec focus sur la flotte interne de la 
collectivité ;
� Formation des professionnels de la petite enfance à la 
construction d’animations nature avec les tout-petits 
(personnel des multi-accueils, référents LAEP, assistants 
maternels) ;
� Appui à la définition des zones d’accélération énergie 
renouvelables par les communes ;
� Mise en œuvre d’une stratégie « numérique responsable » 
avec la réalisation d’un bilan carbone spécifique.

ZOOM SUR  �LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL
Le PCAET constitue un outil stratégique permettant à la collectivité de définir un projet territorial de développement durable dont la 
finalité est la lutte contre le changement climatique et l’adaptation du territoire. Il constitue une réponse locale aux enjeux globaux.

A la suite d’un diagnostic territorial, des priorités de la collectivité ont été définis sur la base de 3 objectifs : 

� ��Contribuer à la lutte mondiale contre le dérèglement climatique et à la neutralité carbone de la France ;

� ��Au niveau local, préserver une bonne qualité de l’air et s’adapter aux conséquences du dérèglement climatique, avec une 
attention particulière portée sur la gestion de l’eau.

� ��Réduire les consommations d’énergie et développer la production d’énergie issues de ressources locales et renouvelable.

Pour y répondre, un programme d’action a été coconstruit avec les acteurs du territoire. Après consultation des personnes publiques 
associées et du grand public, il a été adopté par le Conseil Communautaire le 11 avril 2024 pour une mise en œuvre sur 6 ans. Il 
repose sur 36 actions déclinées en mesures et regroupées sous 8 axes stratégiques.

Un bilan sera réalisé chaque année afin de visualiser toutes les actions menées et leur état d’avancement. Il sera accessible 
notamment via le site internet dédié : Plan Climat

PERSPECTIVES
 �Approbation définitive du PCAET ;
 �Etude territoriale de mise en place de flottes faibles émissions ;
 �Lancement de la réalisation de l’Atlas de la Biodiversité 
Intercommunale ;
 �Accompagnement des communes dans la définition des Zones 
d’accélération Energies Renouvelables.

5,7 tonnes équivalent CO2/hab. (6,6 teqCO2/hab. en 
France) issues principalement du secteur des transports 
routiers (44%), suivi du bâtiment résidentiel et tertiaire 

(34%) puis de l’industrie (18%)

Consommation énergétique du territoire

32  MWh/hab. (24 MWh/hab. en France) dont 69% 
sont issus des énergies fossiles (France : 79%)
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ASSAINISSEMENT
ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
En matière d’assainissement et de gestion des eaux pluviales urbaines, les travaux suivants ont 
été réalisés durant l’année 2024 :

Mise en place d’un réseau d’eaux pluviales séparé, route d’Illange à Thionville
Remplacement des collecteurs rue des Acacias et rue des Eglantiers à Kuntzig  ;
Déconnexion des eaux pluviales du réseau unitaire place de la Liberté à Kuntzig  ;
Remplacement des collecteurs chemin de la pomperie à Thionville
Enfouissement du bassin d’orage de l’avenue Saint-Exupéry à Thionville  ;
Déconnexion des fossés rue Jean-Pierre Pêcheur à Thionville  ;
Chemisage du réseau, rue Clément Ader à YUtz

ZOOM SUR LE CONTRAT DE TERRITOIRE « EAU ET CLIMAT »
En 2023, la Communauté d’Agglomération a poursuivi son action autour du déploiement de son schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux sur les communes du territoire.
Cela passe par la signature d’un contrat de territoire « Eau et Climat » avec l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse en 2023 qui permet d’accélérer, sur un territoire à enjeux, la mobilisation des maîtres 
d’ouvrage autour d’un programme d’actions négociées en faveur de la transition écologique.
Sa mise en place se fait de façon concertée entre les signataires afin de garantir sa position au croisement des projets du territoire et des priorités de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse.
Le contrat de territoire « Eau et Climat » sur le périmètre Portes de France-Thionville implique la mise en place d’une politique de protection et de réactivation des ressources « assainissement 
et eau potable » autour de quatre axes principaux :

� L’optimisation de la gestion à la source des eaux pluviales ;
� La gestion et préservation des milieux aquatiques/reconquête de la biodiversité du territoire ;
� La gestion patrimoniale de l’eau dans la ville ;
� La communication et la mise en valeur des actions - sensibilisation. 

Dans ce contexte, la logique des aides ponctuelles de l’Agence de l’Eau laissera progressivement place à des partenariats financiers s’inscrivant dans la durée et privilégiant une approche 
globale de l’eau et de la biodiversité dans la politique locale.

S’adapter au changement climatique, préserver la biodiversité, protéger les captages, gérer les équipements d’une façon patrimoniale, économiser l’eau… Afin de relever tous ces défis à 
l’échelle du territoire, la Communauté d’Agglomération Portes de France – THIONVILLE et l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse ont signé un contrat Eau et Climat.
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PERSPECTIVES
ANGEVILLERS : modification du déversoir d’orage, rue de Fontoy et création d’un bassin de pollution/ réhabilitation du réseau d’eaux usées, rue de Fontoy par technique de chemisage (2e phase) ;

BASSE-HAM : création d’un réseau d’eaux pluviales, rue de la Forêt (première phase) ;

FONTOY :  déconnexion des réseaux d’eaux pluviales des réseaux des rues Jean Burger, Castel et du Couvent ;

KUNTZIG : suppression des Eaux Claires Parasites dans le réseau unitaire de la rue de la Liberté / Remplacement complet des collecteurs existants Rue des Acacias ; ;

LOMMERANGE : raccordement du réseau d’eaux pluviales rue Jules Ferry au ruisseau des Prairettes ;

MANOM : réfection du réseau Rue de Lagrange - Phase 4  ;

TERVILLE: chemisage du collecteur rue du Kem (2e phase) / chemisage du tronçon (passant sous l’A31) du réseau de transfert de Veymerange ;

THIONVILLE : �création d’aménagement pour la gestion des eaux pluviales et la maitrise du ruissellement des eaux du quartier Côte des Roses – ANRU / déconnexion et infiltration des eaux de ruissellement, 
rue du Lavoir à Beuvange / reprise du fossé avec création de redans, impasse de la Côte Brune / déconnexion des eaux pluviales du réseau unitaire avec rétention en structure alvéolaire 
ultra légère enterrée, boucle des Lièvres ;

YUTZ : �création d’un collecteur eaux pluviales, rue des Vergers / réhabilitation du collecteur, rue de la Pépinière (première phase) / réhabilitation de l’exutoire du poste de relevage Barrière / création d’une 
rétention eaux pluviales, rue Charcot / connexion du réseau unitaire, rue Léon Royer au niveau du collecteur de la rue du Président Roosevelt.

65
postes de refoulement et 
de relevage gérés par le 
service assainissement

7,8M de m³ 
d’eaux usées traitées par 

an sur le territoire

558 km 
linéaire de réseaux d’eaux 
usées géré par la CAPFT
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EAU POTABLE

348 km
Longueur du réseau de distribution

5M 
de M3 d’eau produits

17 840
abonnés au réseau d’eau potable

ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
 �Renouvellement du réseau d’eau potable rue de Lagrange à Manom ;

 �Renouvellement du réseau AEP et des branchements rue du Château d’Eau à 
Illange et sécurisation de l’alimentation du château d’Eau ;

 �Renouvellement réseau AEP de Val Joyeux à Yutz ;

 �Renouvellement de la conduite d’eau brute (HOBAS) sur 800 ml de Metzange ;

 �Lancement des travaux de fiabilisation et optimisation des ressources de la 
CAPFT ;

 �Diagnostic de la conduite et crépine du serrement de la mine de Metzange.

 

ZOOM SUR LA SÉCURISATION EN EAU DU TERRITOIRE
Les procédures de DUP (actualisation ou mise en place), permettront d’assurer une 
utilisation raisonnée et raisonnable des ressources propres de la CAPFT, tout en 
garantissant la qualité des eaux et en assurant son autosuffisance.

En 2024, la CAPFT a travaillé sur ces axes de développement, à savoir la ressource 
de Metzange, la fiabilisation des ressources d’Entrange et de Manom. En 2025 elle 
poursuivra son effort et à l’issue du diagnostic de ses réservoirs, développera ses 
capacités de stockage.

Elle posera les jalons de la future décarbonatation pour offrir à tous les usagers du 
territoire une eau de qualité équivalente.

Enfin elle finalisera l’interconnexion d’Illange sur le réseau communautaire et 
engagera les études pour les interconnexions futures (Yutz et Basse-Ham)

23 
Nombre de réparations de fuites sur 

canalisations principales 

Diagnostic de la conduite et de la crépine du serrement de Metzange
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24 473 107  €
de budget général,  

dont 9 972 092 € de recettes

14 501 014  €
de budget d’investissement pour les 

opérations récurrentes

6 722 517  € 
pour les immobilisations en cours

PERSPECTIVES 
 �9 282 037 € de budget d’investissement, dont 2 996 757€ pour les travaux liés au renforcement de réseaux, 4 219 300€ d’opérations 
spécifiques et 1 115 300 € d’opérations récurrentes ;

 �Renouvellement et renforcement des réseaux dans le cadre de la gestion patrimoniale et des grands projets d’aménagements urbains ;
 �Poursuite du renouvellement réglementaire du parc de compteurs ;
 �Poursuite des procédures de mise en œuvre des périmètres de protection des ressources minières d’Entrange et de Metzange ;
 �Travaux pour la sécurisation de l’alimentation en eau potable d’Illange ;
 �Diagnostic des réservoirs (Illange, Yutz, Thionville Volkrange, Thionville Briquerie) ;
 �Etude Conception/Construction /Exploitation usine de décarbonatation ;
 �Remplacement du poste HTA de l’usine de production ;
 �Construction d’un réservoir 2 x 1 750m3 sur les hauteurs de Guentrange.
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VIE SOCIALE

16 187  
demandes (soit près

de 74 demandes traitées 
par jour) pour un budget 

de fonctionnement
de 239 008,10 €

9 306  
demandes concernent 

les prestations sociales 
soit environ 57,49 %

ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
 �6 février et 19 septembre : salon de l’intérim spécial 
Luxembourg à l’AmphY à Yutz ;
 �16 mars : salon Lor et Lux au centre commercial Géric 
(Thionville) ;
 �14 juin : journée « portes ouvertes » ;
 �30 septembre : présentation des missions de la Maison 
du Luxembourg à la Foire Internationale de Metz ;
 �10 et 11 octobre : journées « Bien vivre sa retraite » en 
partenariat avec le Conseil Départemental de la Moselle 
et Frontaliers Grand Est.

ZOOM SUR
LES PARTENAIRES

 �Région Grand Est : renouvellement de la subvention accordée pour la participation au 
fonctionnement de la Maison du Luxembourg ;
 �Intercommunalités : poursuite du partenariat avec 4 Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) du Nord de la Moselle et avec la Communauté de Communes Rives de 
Moselle ;

 �Fiscaliste : renouvellement du partenariat avec Fiscalest. Permanences fiscales gratuites chaque 
semaine dans les locaux de la Maison du Luxembourg ;
 �EUREGIO : reconduction de l’adhésion ;
 �Frontaliers Grand Est : échanges, partages, mise en réseau et conseils.

3 706 
demandes concernent 
la fiscalité soit environ 

22,89 %

2 225 
demandes concernent 

l’emploi soit environ 
13,75 %

PERSPECTIVES
 �Poursuite des échanges, partages, mise en réseau, conseils avec l’association des Frontaliers du Grand Est ;
 Poursuite des échanges avec les partenaires français et luxembourgeois ;
 Poursuite de la mise en réseau des structures transfrontalières d’information et de conseil aux usagers en partenariat avec la Région Grand Est ;
 �Conférence / réunion d’information / participation à des salons sur les thèmes de l’actualité franco-luxembourgeoise en collaboration avec les partenaires et en lien 
avec l’actualité transfrontalière ;
 Journée « portes ouvertes » à la Maison du Luxembourg au mois de juin en collaboration avec les partenaires ;
 Participation au Salon Lor & Lux.

RELATIONS TRANSFRONTALIÈRES
Espace d’échange et d’information transfrontalier, la 
Maison du Luxembourg a été créée par la Communauté 
d’Agglomération, puis mutualisée à l’échelle du Nord 
de la Moselle, pour un rayonnement sur l’ensemble du 
territoire.
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50 222
de logements sont raccordables 

55 818
logements

ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
Depuis 2012, la Communauté d’Agglomération Portes de France-Thionville et 
l’opérateur Orange travaillent au déploiement de la fibre optique sur l’ensemble 
des 13 communes de l’intercommunalité.

A fin 2024, environ 50 222 logements sont raccordables à la fibre sur 
l’agglomération.

L’ensemble des communes sont ouvertes commercialement à la souscription 
des offres Fibre, et de nombreux usagers ont déjà pu faire l’expérience de la 
fibre.

ZOOM SUR LE DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE
 �Entamé en 2012, le déploiement de la fibre optique (FTTH) est en cours 
d’achèvement sur l’ensemble des communes de la CAPFT ;

 �Afin de tenir ces objectifs de déploiement sur les communes de l’agglo, 
Orange, avec l’accord des maires des communes concernées pose des 
poteaux en bois ou composites de façon à poursuivre le déploiement en 
aériens lorsque les supports béton d’ENEDIS sont en surcharge.

PERSPECTIVES
 �La mission d’Orange s’est achevée fin 2022 et le déploiement de la fibre 
se poursuit sur les 13 communes du territoire dans le cadre de « la Vie du 
réseau » ;
 �Evoquer le numérique comme atout majeur en termes d’attractivité du 
territoire et d’enjeu numérique .

DEVELOPPEMENT DU NUMERIQUE

Logements adressables  la fibre est dans la rue
Logements raccordables  la fibre est dans l’immeuble
Logements raccordés / commercialisables  la fibre est dans le logement

Armoire de rue

Maison

Branchement aérien

Branchement soutérain

Entreprise

Partie terminale créer par le Fournisseur d’Accès Internet
Réseau �bre

Logement collectif

Maison

Points de branchement
Raccordables

Adressables Raccordés
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ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
 �Mise en oeuvre de la Convention Territoriale Globale de 
services aux familles 2022-2026 : Observatoire de la 
Petite Enfance, Observatoire de l’accueil extrascolaire sur 
le territoire, guide expérimental d’accueil des enfants en 
situation de handicap en accueil de loisirs ;
 �8 réunions des comités techniques de la CTG – 1 réunion du 
comité de pilotage rassemblant plus de 50 partenaires sur 
4 axes :  Soutien à la parentalité, petite enfance, enfance 
jeunesse et animation de la vie sociale et accès aux droits
 �Validation de l’avant-projet définitif pour la construction du 
multi-accueil de 50 places et d’une antenne du relais petite 
enfance à Terville ;
 �Développement des projets passerelles crèches – écoles 
maternelles : petite enfance / CAF / PMI/ Education Nationale

.

ETABLISSEMENTS D’ACCUEIL DES JEUNES ENFANTS (EAJE) 
 �Mise en place d’un nouveau partenariat avec l’Unité 
d’Enseignement en Maternelle Autisme (UEMA)
 �Valorisation des métiers de la petite enfance (métiers en 
tension) :
• �Intégration de 6 apprentis,
• �Valorisation salariale : versement du bonus attractivité du 

territoire avec le soutien financier de la CAF,
• �Qualité d’accueil : mise en oeuvre d’une journée pédagogique 

supplémentaire (2 en 2024).
 �Evènementiel : journées à thèmes et animations autour des 
JOP Paris 2024 ;
 �Action de communication sur l’accueil occasionnel
 �Amélioration de la qualité de l’alimentation du jeune enfant 
et actions de prévention sur le gaspillage alimentaire et les 
produits sucrés ;
 �Réorganisation de l’offre culturelle proposée aux enfants 
accueillis (animations musicales).

PETITE ENFANCE

934 
enfants accueillis 

60% 
des enfants accueillis ont 

au moins un parent qui 
travaille au Luxembourg

79 
enfants différents 

(porteur de handicap, 
en cours de diagnostic 

ou présentant une 
maladie chronique) 

sont accueillis dans les 
établissements 

11  
structures publiques 

d’accueil sur le territoire 
pour  

383  
places 

 304 
Nombre de 

places d’accueil 
supplémentaires dans 
des structures privées
22 crèches (dont 2 ont 
fermé le 31 décembre 

2024)

RELAIS PETITE ENFANCE : RPE
Nouvelles actions :

 �Réunion publique « Devenir assistant maternel, pourquoi pas vous ? » en partenariat avec France Travail, la CAF et la PMI ;
 �Spectacle inter-relais de professionnalisation des assistants maternels sur le thème de la motricité libre 
« Libre ! et pas tout seul… » à Fontoy ;
 �Labellisation du RPE par la CAF : Lieu d’INformation aux Familles (LINF) et promotion du site monenfant.fr.

Poursuite des projets existants :
 �Soirées conférence-débat : « Prestations sociales et droits au départ à la retraite » ;
 �Analyse de la pratique professionnelle pour les assistants maternels ;
 �Poursuite des rencontres familles : matinée d’informations sur « les modes d’accueil du territoire » ;
 �Poursuite des projets « ateliers partagés » : RPE/ Multiaccueil Les Petits de L’Olympe : « jardins partagés » et Baleine Bleue 
« parler bambin ».

LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS (LAEP) « LE SQUARE » 
 �Visite du Square pour les partenaires du secteur (équipes du LAEP La Récré des Bébés à Thionville, LAEP de Florange) ;
 �RDV des parents du 5 au 18 octobre et 2 journées Portes Ouvertes les 9 et 16 octobre.
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374   
assistants maternels 

agréés sur le territoire 

1 180     
contacts (appels 

téléphoniques, courriels, 
courriers) 

6 004      
+ 42% (2023) visites 
(enfants et adultes)

414      
familles accueillies

495     
créations de dossier familles 

sur le portail famille

118   
temps collectifs au RPE dont  

108  
ateliers d’éveil proposés

1 153    
places d’accueil théoriques 

ZOOM SUR sur l’accueil occasionnel
 �L’entrée dans un multi-accueil est toujours un évènement pour le jeune enfant. Ce dernier s’apprête à faire ses premiers pas en dehors 
de sa famille, ce qui est souvent synonyme de première séparation avant l’école. C’est le début de la socialisation ;
 �Au multi-accueil l’enfant fait des découvertes : sensorielles, de jeux, de contact relationnel avec d’autres enfants et d’autres adultes. Il 
évolue et s’autonomise à son rythme dans un environnement sécurisant sur le plan matériel et affectif ;

 �Les professionnels de la petite enfance accompagnent chaque enfant dans la découverte de la vie en collectivité avec les codes sociaux 
et les règles du bien vivre ensemble ;
 �Au sein des 11 multi-accueils gérés par la Communauté d’Agglomération, l’accent est porté sur l’accueil occasionnel individualisé et 
inclusif des enfants avec une prise en compte de leurs singularités, des projets et dispositifs pédagogiques innovants, une organisation 
fonctionnelle du temps et des espaces pour une évolution progressive, cohérente et sécurisé des petits ;
 �L’accueil occasionnel est ouvert à tous en journée ou demi-journée selon les places disponibles ;
 �Aucune condition de fréquentation minimale n’est exigée. L’inscription s’effectue directement dans la structure ou par l’intermédiaire 
du relais petite enfance. Les tarifs sont adaptés aux revenus du foyer.

LE RELAIS PETITE ENFANCE

GUICHET UNIQUE 

LE SQUARE

PERSPECTIVES
 �Organisation du salon de la parentalité, le samedi 11 octobre 
2025, salle multifonctionnelle de Thionville-Veymerange ;

 �Elaboration d’une plaquette d’information recensant les acteurs 
du soutien à la parentalité ;
 �Poursuite du travail pour la construction du multi accueil 50 
places et du relais petite enfance à Terville avec l’architecte 
DYNAMO Associés ;

 �Réflexion à mener concernant le relogement du LAEP Le Square ;
 �Poursuite des projets passerelles crèches / écoles maternelles : 
petite enfance / CAF / PMI/ Education Nationale.

Les Etablissements d’Accueil de Jeunes Enfants (EAJE) : 
 �Mise en place d’un livret d’intégration pour les étudiants et les 
nouveaux agents ;
 �Développement de l’approche partenariale dans le champ 
du handicap (Ville de Thionville, UEMA, Communauté 
d’Agglomération du Val de Fensch) ;

 �Développement d’activités autour de la biodiversité et de la 
protection de l’environnement.

Relais Petite Enfance :
 �Poursuite des actions et animations : rencontres avec les 
familles, partenaires, mise en placed’ateliers partagés ;

 �Développement du partenariat avec la PMI (promotion du métier 
d’assistant maternel et de l’évolution de l’offre d’accueil) ;

 �Actions de communication sur le rôle du RPE à destination des 
assistants maternels, notamment pour les petites communes : 
Angevillers, Havange, Lommerange, Rochonvillers.

Lieu d’Accueil Enfants Parents le Square  :
 �Mise en place d’une offre culturelle (animations musicales) ;
 �Développement de partenariats dans le champ du handicap ;
 �Poursuite des visites du Square pour les partenaires : services 
du Département (PMI), du handicap (Centre d’Action Médico-
Sociale Précoce - CAMSP), les professionnels du secteur de la 
petite enfance.

5 486     
contacts

68  
assistants maternels  

90 
enfants y ont participé

SOUTIEN FINANCIER À DES DISPOSITIFS CONTRACTUELS :
Le LAEP associatif « La récré des bébés »

Le dispositif « Taties à toute heure » porté par l’association ALYS
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ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
Signature du contrat de ville 2024-2030 « Engagements Quartiers 2030 » le 12 avril 2024 par l’État, 
la Communauté d’Agglomération Portes de France-Thionville et les Villes de Thionville et Yutz. Cette 
contractualisation engage 18 partenaires majeurs, notamment le Conseil Départemental de la Moselle, 
le Conseil Régional du Grand Est, l’Éducation Nationale, la Caisse d’Allocations Familiales ou encore les 
bailleurs sociaux (MOSELIS, BATIGÈRE HABITAT, VIVEST). 

LA PROGRAMMATION 2024 CONCERNE 32 PORTEURS DE PROJETS POUR 74 ACTIONS SOUTENUES.
 �12 actions inter-contrats de ville ;
 �18 actions intercommunales ;
 �29 actions déployées dans les quartiers « Côte des roses – Bel-Air » et « Saint- Pierre – La Milliaire » ;
 �15 actions en direction du quartier « Terrasses des provinces ».

TROIS AXES D’INTERVENTION RESSORTENT DE CETTE PROGRAMMATION : 
 � Accompagner et offrir des opportunités à la jeunesse (scolarité, actions culturelles, séjour, mentorat, 
projets collectifs, permis de conduire) ;
 � Renforcer le lien social par des actions de médiation et de citoyenneté ;
 � Favoriser l’insertion socio-professionnelle des habitants (ateliers de langue française, 
développement de compétences pour la recherche d’emploi…).

TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES (TFPB)
L’abattement de 30 % de la taxe foncière sur les propriétés bâties sur les patrimoines de plus de 20 ans 
situés en quartier prioritaire permet aux bailleurs sociaux de financer, en contrepartie, des actions liées 
à l’amélioration du cadre de vie.
En 2024, 44 actions ont été menées pour un montant total d’abattement estimé à 196 235 € pour les 
trois bailleurs concernés (Batigère Habitat, Moselis, Vivest).
Les priorités ont été :

 � L’animation du quartier et le renforcement du lien social ;
 � �L’entretien renforcé du cadre de vie et les travaux d’amélioration de la qualité de service.

Par délibération en date du 12 décembre 2024, une nouvelle convention d’utilisation de cet abattement 
a été signée entre les bailleurs sociaux concernés, l’État et les collectivités territoriales pour couvrir la 
période du contrat de ville (2024 – 2030). Les orientations de cette nouvelle convention reprennent des 
enjeux identifiés par les bailleurs sociaux et les habitants : l’entretien du bâti, la tranquillité résidentielle, 
l’animation du lien social ou encore la gestion des déchets et encombrants.

POLITIQUE DE LA VILLE



25

4 
enveloppes budgétaires  
sont dédiées au soutien 

des 74 actions 
de la programmation 2024 

du Contrat de Ville
pour un montant global de 

508 256 € 
soit : 

État : 233 006 € 
CAPFT : 170 000 € 

Ville de Thionville : 54 500 €
 Ville de Yutz : 50 750 €

PERSPECTIVES
 �Déploiement d’une action de prévention 
autour du repli identitaire ;

 �Développement des projets culturels sur 
le territoire (audiovisuel, théâtre-forum, 
musique) ;
 �Déploiement de groupes de parole 
« libre » en santé mentale ;
 �Renouvellement de la formation 
« détection » et maintien des deux 
groupes formés en supervision ;
 �Renouvellement des groupes d’analyse 
des pratiques et continuité du travail 
autour des compétences psychosociales ;
 �Actions d’accès aux soins et aux droits 
programmées avec les trois comités 
citoyens ;
 �Production d’un premier rapport de 
l’observatoire local de la Politique de la 
Ville.

ZOOM SUR
RÉSIDENCE THÉÂTRE-FORUM
Dans la continuité du projet « Moi, ma singularité… et les autres ? », 13 jeunes ont participé à un 
stage de théâtre-forum dans les Vosges, animé par deux comédiennes de la troupe de théâtre 
de l’Opprimé du 28 octobre au 1er novembre. Ce stage s’est conclu par un spectacle de théâtre-
forum en direction de leurs parents et de leurs proches

FICTION HARCÈLEMENT
En poursuite du travail documentaire mené en 2023, des ateliers complets de création 
audiovisuelle ont été proposés à un groupe de 6 à 8 jeunes pour réaliser une fiction autour du 
harcèlement.

CONTRAT LOCAL CONTRE LES VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES 
 �Formation « Détection » des violences à destination d’une vingtaine de travailleurs 
sociaux, combinant psychologie clinique et théâtre-forum les 21 et 22 mars, pour 
rendre concret la détection de signaux en situation réelle ;
 �Soutien à la seconde édition du festival « Toutes nos voix » du 12 au 19 avril, portée 
sur les droits des femmes et l’égalité, avec six temps forts animés sur le territoire 
(table ronde, spectacles, ciné-débat) ;
 �Soutien à l’action de sensibilisation portée par le Conseil Départemental d’accès 
aux droits, consistant à distribuer des sacs en papier, présentant un violentomètre 
et des numéros utiles, à destination de 13 pharmacies du territoire dans le cadre 
de la journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes du 
25 novembre.

Prévention des discriminations
 �Spectacle « la Hchouma » à destination d’une trentaine de jeunes accompagnés par 
les centres sociaux et la prévention spécialisée le 22 mars ;
 �Animation par l’association « Couleurs Gaies » d’une formation « équité, diversité, 
inclusion » en direction de 25 professionnels du travail social les 21 et 22 novembre.

Prévention de la radicalisation
 �Organisation d’un ciné-débat autour du film « Papicha », en partenariat avec 
l’association « Des mots & débats » le 29 novembre, avec 180 personnes présentes. 

Prévention de la délinquance
 � Organisation de trois groupes d’analyse des pratiques et d’une journée de formation 
sur la relation éducative à destination d’éducateurs de la prévention spécialisée 
(APSIS-Émergence) et d’animateurs des trois centres sociaux pour poursuivre le 
travail mené autour des compétences psychosociales.
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ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
Mise en œuvre du Contrat Local de Santé 2023-2026 (CLS) dont voici les actions déclinées dans le cadre de la programmation 2024 :

 �Aide à l’installation des professionnels de santé : 3 demandes instruites en 2024, pour un montant de 9 500 € pour 2 médecins 
généralistes et 1 pédiatre ;

 �Lancement du Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) avec la Communauté d’Agglomérationdu Val de Fensch ;

 �Lancement du projet de programme d’Education Thérapeutique du Patient pour la prise en charge du surpoids et de l’obésité chez 
les enfants et les adolescents ;

 �Participation à la 35ème édition des semaines d’information en santé mentale, du 7 au 20 octobre ;

 �Association Accès aux Droits de Santé, Solidarité ;

 �Formation aux premiers secours en santé mentale ;

 �Moi, ma singularité… et les autres ;

 �MESSAGE POUR LES ADOS : La vie amoureuse, c’est beau ;

 �Programme de reprise d’une activité physique adaptée, « Je me bouge pour mon cœur » dans les trois quartiers classés prioritaires 
au titre de la politique de la ville (Côte des Roses-Bel Air et Saint Pierre–La Milliaire à Thionville, Les Terrasses des Provinces à Yutz) ;

 �Programme de prévention du surpoids et de l’obésité auprès 
des grandes sections de maternelles, sur l’ensemble des 
écoles volontaires du territoire, le plan POIT (Prévenir l’Obésité 
Infantile dans l’agglomération Thionvilloise) ;

 �Programme de prévention du tabagisme par le développement 
des compétences psychosociales auprès des classes de CM2 ;

 �Action solidaire dans le cadre des dépistages organisés des 
cancers ;

 �Prévention des écrans dans le cadre des actions de soutien à 
la parentalité ;

 �Un nid sain pour mon bébé ;

 �Mise en place de nouveaux espaces sans tabac (multi-accueils, 
Puzzle, Conservatoire de Musique de Thionville, CCAS de 
Thionville).

SANTE

29     
actions déclinées du 

Contrat local de santé 
déclinées sur 4 ans

plus  de 1000      
personnes touchées
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ZOOM SUR  Le Conseil Local de Santé Mentale (CLSM)
Un CLSM est un espace de concertation et de coordination entre les élus, 
la psychiatrie, les représentants des usagers, les aidants et l’ensemble des 
professionnels du territoire. Il a pour objectif de définir et mettre en oeuvre 
des politiques locales et des actions permettant l’amélioration de la santé 
mentale des populations concernées.

Le CLSM permet une approche locale et participative concernant la prévention 
et le parcours de soins, il associe les acteurs sanitaires et sociaux et toute 
personne intéressée du territoire et définit des objectifs stratégiques et 
opérationnels.

Ses objectifs stratégiques ont pour points communs la prévention et la 
promotion de la santé mentale :

 �mettre en place une observation en santé mentale ;
 �permettre l’accès et la continuité des soins ;
 �favoriser l’inclusion sociale, l’autonomie et la pleine citoyenneté des 
usagers.
 �participer aux actions contre la stigmatisation et les discriminations ;
 �promouvoir la santé mentale.

En fin d’année 2024, le Conseil Local de Santé Mentale Thionville-Fensch a 
été installé, commun aux Communautés d’Agglomération du Val de Fensch et 
de Portes de France-Thionville.

Un diagnostic réalisé en 2024 a permis d’identifier 5 axes d’interventions :
 �Réseau et compétences ;
 �Accès à la santé, aux soins et aux droits en santé mentale ;
 �Lien social ;
 �Santé mentale des jeunes ;
 �Information et sensibilisation.

PERSPECTIVES
 Mise en œuvre du plan d’actions 2025 du CLS 2023-2025
 Poursuite, avec la Communauté d’Agglomération du Val de Fensch :

	 • ��de la déclinaison du CLSM et notamment à travers la démarche 
collaborative des groupes de travail thématiques ;

	 • �de la mise en place du programme d’Education Thérapeutique du 
Patient pour la prise en charge du surpoids et de l’obésité chez les 
enfants et les adolescents.
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ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
ACTYPÔLE

 ��Poursuite de la commercialisation des parcelles 25, 19 et 18 avec quelques contacts en cours qui présentent un projet à étudier par la 
collectivité.

ESPACE MEILBOURG
 �Inauguration de l’immeuble Le Two le 23 octobre 2024. La commercialisation des espaces de bureaux est achevée. Tous les espaces 
sont loués ou cédés ;

 ��Prolongement de l’aménagement de l’ilot A31 avec la cession d’une emprise foncière d’une superficie de 2 683 m² pour accueillir l’immeuble 
le « Tree » en R +4, doté de 70 places de parking. L’immeuble tertiaire totalisera une surface plancher de 3 237 m², déjà proposés à la 
commercialisation et son architecture sera déclinée sur celle des immeubles « S-Hub » et le « Two » ;

 ��Evolution du projet de relocalisation de la clinique Ambroise Paré porté par le groupe Louis-Pasteur Santé. Le projet de reconstruction 
de la clinique Ambroise-Paré sur la ZAC Meilbourg s’est orienté vers un nouveau projet recalibré autour d’un centre de consultations 
pluridisciplinaires composé de médecins spécialistes qui n’inclut pas un pôle chirurgical, cette activité faisant l’objet d’un rapprochement 
avec le CHR de Metz-Thionville. Un nouveau permis de construire a été déposé en cours d’année 2024 concernant un projet de 25 millions 
d’euros qui prévoit notamment un Centre médical de soins immédiats (CMSI), un espace dédié aux Soins Médicaux et de Réadaptation 
(SMR) et un pôle d’imagerie high-tech déployé sur une surface de 6 800 m² ;

 ��Agrément pour la création d’un centre de recharge ultra rapide « Fastned » pour véhicules électriques. Afin de faciliter le déploiement 
de stations de recharge électrique et répondre aux objectifs de décarbonation, ce projet consiste en l’installation de 12 bornes de 
recharge de 150 à 400 MW. Il sera complété par l’installation d’un Fastned shop ;
 ��Dans le prolongement de l’aménagement du foncier le long de la route départementale, une parcelle de 3 842 m² sera cédée pour un 
projet à vocation médicale. Cette parcelle sera destinée à la création d’un centre d’orthopédie comprenant un point de vente de matériel 
médical, d’optique, d’audioprothèse, de parapharmacie ainsi que des locaux pour les professionnels de santé, sur une surface totale 
de 1 664 m².

KICKELSBERG
 �Agrément à la société LMN Golfing pour la cession d’une parcelle de 2 916 m² afin d’y construire un bâtiment d’une surface de 350 m² qui 
accueillera une boutique de matériel de golf, un atelier de réparation/préparation des équipements, des bureaux et 2 simulateurs de golf ;
 ��Dépôt du permis de construire pour Transdev qui envisage de regrouper ses deux dépôts.

ZONES D’ACTIVITÉS

ATTRACTIVITÉ ÉCONOMIQUE ET  
DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
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ZOOM SUR   �L’immeuble tertiaire Le Two inauguré
Il fait désormais partie du paysage. Implanté le long de l’A31 sur la ZAC 
Espace Meilbourg à Yutz, l’immeuble Le Two qui offre une vue imprenable 
sur la Moselle, a été inauguré le 23 octobre dernier en présence de Pierre 
Cuny, président de la Communauté d’Agglomération Portes de France-
Thionville (CAPFT) et maire de Thionville, de Clémence Pouget, première 
vice-présidente et maire de Yutz et d’Armel Chabane, président de la 
Sodevam. Ce nouvel immeuble se déploie sur 2 843 m2 répartis sur cinq 
niveaux entièrement modulables. Ainsi, chaque étage est divisible en un à 
huit plateaux afin de répondre au mieux à la demande des entreprises. Le 
Two dont les locaux sont d’ores et déjà occupés à 90% offre une mixité entre 
espaces tertiaires et professionnels de santé qui ont choisi de s’implanter au 
plus près de la future clinique Ambroise Paré.

ZOOM SUR   �un atout supplémentaire à disposition des golfeurs
Parti du constat de l’absence d’alternatives abordables en matière d’équipements personnalisés 
d’occasion et de l’impossibilité de tester le matériel, Monsieur Nicolaï a décidé de créer un centre 
de 350 m² dédié à la pratique du golf. Ce centre se compose, d’une part, une boutique de vente et de 
location de matériel de golf neuf ou d’occasion et, d’autre part, d’un simulateur de golf permettant 
d’ajuster le matériel à la pratique de chaque golfeur.

Le projet sera complété par un atelier de réparation/ préparation qui permettra d’effectuer 
les réglages nécessaires afin d’optimiser l’expérience de chaque golfeur. Le porteur de projet, 
Monsieur Louis-Marie Nicolai souhaite faire partager son expertise dans le club making, c’est à 
dire l’art d’assembler un club de golf ainsi que son expérience en tant que joueur sur les circuits 
internationaux. Cette implantation va apporter une valeur ajoutée aux pratiquants du golf de 
Thionville Rive Droite se situant en entrée de zone mais elle est surtout motivée par la présence 
de 23 golfs dans un rayon de 90 km.

ZOOM SUR   Inauguration du village artisanal à Basse-Ham
Situé au coeur de la ZAC du Kickelsberg, face au golf de Basse-Ham, le nouveau village artisanal 
offre des locaux d’activités modernes, disponibles à la location ou à l’acquisition. Ce projet 
comprend six cellules commerciales modulables de 200 m² chacune. Ces locaux sont d’ores et déjà 
disponibles et seront dotés d’une toiture équipée de panneaux photovoltaïques Le village artisanal 
du Kickelsberg s’intègre harmonieusement dans une zone mêlant habitat, activités économiques 
et loisirs, favorisant ainsi un cadre de vie attractif et durable.
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PERSPECTIVES
ACTYPOLE

 �Poursuite de la commercialisation, et surtout une volonté de commercialiser et d’aménager la parcelle 25 
en identifiant un projet d’aménagement sur les 3,1 ha.

ESPACE MEILBOURG
 Identification du futur exploitant pour le projet d’hôtel.

KICKELSBERG
 �Poursuite des contacts et des projets à venir afin de poursuivre la commercialisation de la ZAC.
 �Commercialisation du projet de village artisanal porté par Adevam.

METZANGE BUCHEL  (TERRES ROUGES)
 Fin de la commercialisation.

BASSE HAM (BASE NAUTIQUE)
 �Recherche d’un investisseur immobilier pour la réalisation d’un projet d’hôtellerie.

METZANGE BUCHEL (SECTEUR DU BUCHEL)
 �Poursuite de la commercialisation des parcelles individuelles sur 
la zone d’habitat des Futaies du Buchel.

METZANGE BUCHEL (TERRES ROUGES)
 �Agrément à la société 3CID pour le développement d’un 
complexe immobilier multifonction sur une parcelle de 15 644 m² 
comprenant :
• Un centre de pratique du padel
• Un centre logistique de produits pharmaceutiques
• Un atelier-laboratoire dédié à la pâtisserie
• Des espaces de bureaux et un local d’activité
• �Permis de construire obtenus pour les sociétés Axtom, Arrow 

Ball et Tarte au sucre

BASSE-HAM (BASE NAUTIQUE)
 Ouverture du Moselle Wake Park ski nautique ;
 Permis de construire déposés :
• �Tennis For All Academy pour la construction d’un complexe 

sportif multi-raquettes
• �Commune de Basse-Ham pour la construction du club de tennis 

municipal,
• �Wideos pour la réalisation d’un ensemble collectif de logements 

non médicalisés à destination des seniors autonomes.

50     
nombre d’emplois supplémentaires créés grâce au complexe immobilier 

de la société 3CID sur la ZAC Terres Rouges Metzange Buchel

25 M€     
montant d’investissement du groupe Louis Pasteur Santé dans le projet 
de construction de la clinique Ambroise Paré sur la ZAC Meilbourg à Yutz

6     
nombre de cellules que propose le nouveau village artisanal inauguré en 
2024 sur la ZAC du Kickelsberg, projet porté par l’aménageur Sodevam 
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PROMOTION ECONOMIQUE

ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
 �Adhésion à l’Office du Commerce, de l’Artisanat et de l’entrepreneuriat de Thionville  ;
 �Moselle Attractivité : la Communauté d’Agglomération Portes de France-Thionville maintient 
son adhésion à Moselle Attractivité pour un montant de 124 905 €  ;
 �Soutien à ELN pour l’organisation de la 28e édition du Salon à l’Envers et du Festival du film 
industriel par le versement de subventions à hauteur de 27 000 € ;
 �Subvention de 45 300 € à ALEXIS, structure 
régionale d’aide à la création, au développement 
et à la transmission d’entreprises qui accompagne 
les créateurs d’entreprises du territoire dans leurs 
démarches :
- �Pierre Dugué a été récompensé lors de l’édition 

2024 du concours « Trajectoires » organisé par 
l’association ALEXIS pour la création de son 
entreprise de petite restauration POKE LOVERS 
installée à Thionville. Ce concours est subventionné 
chaque année par la Communauté d’Agglomération 
Portes de France - Thionville

 �L’Association Initiative Moselle Nord octroie des prêts d’honneurs à des porteurs de projets 
de création d’entreprises, elle a été soutenue en 2024 par une aide de 21 180 € pour son 
fonctionnement ; 

	 - �Medhi et Jalila MIMECHE ont été soutenus par la Plateforme (P.F.I.L.) Initiative Moselle 
Nord. Son comité d’attribution leur a accordé en 2024 un prêt sur l’honneur de 10 000 € 
pour l’ouverture du « Chalon de Thé ». 

 �Adhésion de la Communauté d’Agglomération au C2IME (Commissariat d’Investissement à 
l’Innovation et à la Mobilisation Economique), accélérateur permettant aux entreprises ayant 
un projet industriel de recevoir un soutien ainsi qu’un suivi favorisant son développement 
économique et l’amélioration de ses process de fabrication ;
 �Adhésion de la CAPFT à HYDREOS, Pôle de Compétitivité qui permet d’accroître les 
performances du tissu économique local dans la filière de l’eau, mais aussi de tisser un réseau 
de partenaires su un plan national et international ;
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E- LOG’IN 4
ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
Gassion Nord

 �Le comité syndical E-LOG’IN 4 a décidé de retenir un nouveau projet pour le site de 
Gassion Nord, émanant de la société AREFIM ;

 �AREFIM GE étudie la faisabilité de l’implantation d’une plateforme d’environ 90 000 m². 
Le groupe a déjà identifié des clients potentiels, futurs locataires des bâtiments.

Gassion Sud

 �Signature d’une promesse de vente avec le groupe Hubert le 16 septembre 2024 pour 
l’acquisition d’une parcelle de 2 ha destinée à la relocalisation de ses activités et 
cédée au prix de 700 000 € ;

 �Signature le 30 septembre 2024 d’un compromis de vente avec la société AXIM, 
promoteur développeur, concernant l’acquisition d’une parcelle de 5,8 ha sur laquelle 
la société envisage l’implantation d’une plateforme logistique de 24 000 m².

Fensch RD

 �Signature le 30 septembre 2024 d’un compromis de vente avec la société AXIM pour 
l’acquisition d’une parcelle de 2 ha. AXIM y développera, en deux phases, un centre 
de données doté de calculateurs haute performance pour atteindre une puissance 
finale de 10 MW.

ZOOM SUR  LE PROJET H2V
Production d’hydrogène vert et de e-méthanol : H2V affine son projet

Le projet d’usine de production d’hydrogène vert porté par la société H2V sur la ZAC Europort développée 
par le syndicat E-Log’In 4, a évolué. Le pionnier de l’hydrogène vert qui avait annoncé, dans un premier 
temps, la construction d’une unité de production pouvant générer 400 MW destinés principalement 
aux industriels et aux transporteurs a repositionné son offre en faveur du marché des transports 
maritimes et aériens. Ainsi, H2V a confirmé son ambition de produire sur site, dès 2030, 28 000 tonnes 
d’hydrogène vert qui sera dédié à la production annuelle de 150 000 tonnes d’e-méthanol. Celui-ci sera 
ensuite acheminé par train vers les zones stratégiques de production de biocarburant e-SAF, destiné 
à remplacer progressivement le kérosène, comme Dunkerque et Le Havre. La particularité du site est 
qu’il sera alimenté par de l’électricité renouvelable ou bas-carbone et par du C02 biogénique capté dans 
l’industrie, le traitement des déchets ou les méthaniseurs locaux.

Le coût du projet est estimé à 800 M€ et devrait générer la création de 80 emplois directs.

THIONVILLE
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR RECHERCHE
ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
La Communauté d’Agglomération apporte son soutien aux structures 
d’enseignement supérieur et de recherche présentes sur son territoire, 
affichant ainsi la vitalité scientifique et universitaire du Nord Mosellan.

 �Versement d’une subvention de 64 895 € à l’IUT Thionville Yutz pour 
soutenir les travaux expérimentaux de l’équipe de recherche du site 
universitaire de Cormontaigne ;

 �Soutien financier au 4e département Hygiène Sécurité Environnement 
de l’IUT Thionville-Yutz à hauteur de 25 890 € ;

 �Versement d’une subvention de 2 500 € pour la 33e édition de la Fête 
de la Science ;

 �6e édition numérique du guide de l’étudiant Thionville-Yutz ;

 115 000 € dédié au fonctionnement du Restaurant Universitaire.

500
étudiants

4  
Bachelors Universitaires 

de Technologie

5 
Licences Professionnelles 

de Technologie

IUT DE  THIONVILLE YUTZ

2  
écoles et un centre de 

recherche 

50  
chercheurs répartis dans 

trois laboratoires

Plus de 1500 
stagiaires par an pour la 

formation continue

L’INSTITUT DE SOUDURE

ZOOM SUR    �L’engagement du territoire Thionville-Fensch avec l’Université de 
Lorraine pour l’enseignement supérieur 

Le 4 décembre 2024, le Schéma de Déploiement Universitaire Territorial (SDUT) de Thionville-Fensch a été signé au 
Domaine de Volkrange, lors de la Conférence Universitaire Territoriale (CUT), en présence de Hélène Boulanger, présidente 
de l’Université de Lorraine.

Un projet au service des jeunes et du territoire

Ce SDUT s’inscrit dans une stratégie 
visant à :

 �Faciliter l’accès à l’enseignement 
supérieur pour les jeunes Lorrains ;
 �Renforcer l’attractivité et le 
développement économique local

 �Répondre aux besoins spécifiques 
du territoire, notamment en ma-
tière de main d’œuvre qualifiée et 
de valorisation des filières tech-
niques et industrielles.

Les priorités identifiées :
 Orientation et découverte in situ : dispositifs renforcés pour rapprocher lycéens et étudiants� ;
 Échanges entre acteurs : espaces adaptés aux nouveaux besoins des entreprises et des jeunes ;
 Amélioration des conditions de vie : actions sur le logement, la mobilité, la restauration, et la santé ;
 Enjeux socioculturels et sociétaux : inclusion, égalité homme-femme, consentement, etc.

Le territoire, par son positionnement transfrontalier au cœur de l’Europe, joue un rôle clé pour relever ces défis. Ce schéma 
est le fruit d’une collaboration entre l’Université de Lorraine et les collectivités locales pour construire une stratégie 
territoriale adaptée et ambitieuse.
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ÇA S’EST PASSÉ EN 2024

 ��Bilan des subventions/cotisations versées en 2024  
- �11 857,30 € ont été accordés au Centre d’Amélioration du Logement de la Moselle (CALM – SOLIHA 

Moselle)  ;
- �10 163,40 € ont été versés à l’Agence Départementale d’Information sur le Logement de la Moselle 

(ADIL 57)  ;
- �9 750 € ont été alloués au Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de la 

Moselle (CAUE 57)   ;
- 25 408,50 € au Fonds de Solidarité pour le Logement (FSL)   ;
- �8 718 € à l’Espace Conseil France Renov’ Moselle-Nord (conseil et information aux particuliers, 

élus et professionnels en matière d’efficacité énergétique, d’énergies renouvelables et de 
changement climatique) ;

-� �29 643,25 € à l’Association Pour le Logement des Jeunes (APOLO’J) chargée de l’accueil, 
information, orientation et accompagnement des 18-30 ans pour favoriser l’insertion par l’habitat ;

-� 200 € à l’Agence d’Urbanisme d’Agglomérations de Moselle (AGURAM) ;
- �33 878 € à l’Agence d’Urbanisme et de Développement Durable Lorraine Nord (AGAPE).

 
 �Bilan des garanties d’emprunt accordées en 2024 : la CAPFT a garanti les emprunts souscrits 
dans le cadre de 2 opérations, réalisées par 2 bailleurs sociaux.  Le montant total des prêts 
pour lesquels la CAPFT a accordé sa garantie au cours de l’année 2024 est de 10 809 103,00 € 
(7 374 103 € à 25% et 3 435 000 € à 50 %) ;

 �Bilan des abondements de MaPrimeRenov’ versés en 2024 : la CAPFT aide, sous conditions, les 
propriétaires modestes réalisant des travaux de rénovation énergétique, en abondant les aides 
de l’ANAH à hauteur de 500 € par logement. En 2024, elle a aidé 12 propriétaires, pour un montant 
total de 7 000 € de primes versées  ;

 �Bilan de la 4ème année de l’OPAH-RU : Au 31 octobre 2024, 15 dossiers de propriétaires occupants 
ont été instruits, 3 dossiers de propriétaires bailleurs et 4 dossiers concernant des locataires 

(aides techniques). Cela représente un total de 244 701 € de travaux et 116 216 € de subventions 
dont 10 783 € de la CAPFT ;

 �Révision du Programme Local de l’Habitat (PLH) : En 2024, la CAPFT a poursuivi la révision de son 
PLH, document stratégique d’orientation et de programmation qui définit pour 6 ans la politique 
locale en matière d’habitat ;

 �Adhésion à l’AGAPE : En 2024, la CAPFT a décidé d’adhérer à l’Agence d’Urbanisme et de 
Développement Durable Lorraine Nord.

URBANISME, HABITAT ET DROIT DU SOL

312   
Ménages de la CAPFT venus en 

consultation auprès du conseiller 
France Renov’

16      
Personnes rencontrées

et conseillées permanences
du CALM-Soliha Moselle

87%    
Taux d’occupation moyen sur l’aire

d’accueil des gens du voyage
de Thionville en 2024



35

ZOOM SUR LE PLAN LOCAL DE HABITAT   

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) définit, à partir de la réalisation d’un diagnostic territorial, la politique locale 
en matière d’habitat pour une durée de six ans. Il vise notamment à répondre aux besoins en logements et en 
hébergement, aux contraintes de renouvellement urbain, aux objectifs de mixité sociale, à la nécessité d’améliorer la 
performance énergétique de l’habitat et l’accessibilité du cadre bâti, à la volonté d’assurer une répartition équilibrée 
et diversifiée de l’offre de logements.

Au cours de l’année 2024, la CAPFT a mené les travaux d’élaboration de son 3ème PLH (qui sera adopté en 2025). 
Cinq grandes orientations ont été définies, puis déclinées en 16 actions :

 ��Orientation 1 : Maitriser et accompagner le développement du territoire  ;
 ��Orientation 2 : Diversifier l’offre de logements afin de faciliter et d’accompagner les parcours résidentiels  ;
 ��Orientation 3 : Amplifier les efforts et la requalification du parc privé pour en améliorer le cadre de vie ;
 ��Orientation 4 : Apporter une offre adaptée pour un accueil optimal des différents publics spécifiques  ;
 ��Orientation 5 : Observer, évaluer et faire vivre le PLH.

ZOOM SUR LES AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE   

Le contrat de concession portant délégation de service public pour la gestion 
des aires d’accueil de Thionville et Yutz a été attribué à SAINT-NABOR SERVICES 
à compter du 1er janvier 2024. 

 ��Aire de Thionville 
2024 a été marquée par une reprise de la gestion de l’aire difficile à mettre en 
œuvre, en raison des nombreux piratages opérés au sein des locaux techniques, 
des tensions constatées avec les familles présentes sur site, des problématiques 
de reprise du personnel et des nombreuses dégradations des équipements. Afin 
de remédier à ces problématiques, l’aire d’accueil de Thionville a fait l’objet d’une 
fermeture exceptionnelle du 13 mai au 9 juin 2024.

La gestion du site ayant été effectuée de façon dégradée jusqu’à la fermeture de 
l’aire, le taux d’occupation n’est pas connu pour le début de l’année 2024. 

A la réouverture du site, les taux d’occupation étaient les suivants : Juin 2024 : 
66,66 % /  Juillet 2024 : 86,66 % / Août 2024 : 86,66 % / Septembre 2024 : 80 %  
/ Octobre 2024 : 100 %  / Novembre 2024 : 98 %  / Décembre 2024 : 90 % 

 ��Aire de Yutz 
Les mêmes difficultés que pour l’aire de Thionville ont été constatées au cours 
de l’année 2024. Afin de remédier à ces problématiques, l’aire d’accueil de Yutz 
a fait l’objet d’une fermeture exceptionnelle du 24 mai 2024 au 20 janvier 2025.

Le site ayant fait l’objet d’une gestion extrêmement dégradée tout au long de 
l’année 2024, il est impossible de quantifier le taux d’occupation.

PERSPECTIVES
 PLH : en 2025, la CAPFT adoptera son 3ème Programme Local de l’Habitat
 OPAH-RU : 2025 sera la dernière année de l’OPAH-RU, lancée fin 2020 sur le cœur de ville de Thionville
 Pacte Territorial France Renov’ : en 2025, la CAPFT signera avec l’ANAH le Pacte Territorial France Renov’ qui instaure un véritable service public de la rénovation de l’habitat
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ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
Lors de la saison 2024/2025, 12 clubs ont été soutenus :

Les Clubs communautaires labellisés Portes de France – Thionville
Sporting Club Thionvillois : équipe masculine de Water-polo
Triathlon Thionville Yutz Club (TRITYC)

Les clubs haut niveau - sports collectifs
Terville Florange Olympique Club - Volley-Ball (TFOC) ;
Thionville Moselle Handball : équipe masculine ;
Yutz Handball : équipe féminine ;
Union Sportive Thionville Lusitanos (USTL) ;
Association Sportive Volley-Ball Yutz - Thionville (ASVB) : équipe masculine ;
Basse-Ham Badminton Club (BHBC).

Clubs haut niveau - Sports individuels pratiqués en équipe
Association Thionvilloise de Gymnastique Rythmique et Sportive (ATGRS) ;
Club d’Escrime 3 Frontières ;
Tennis Club de Thionville ;
Jeunesse Sportive Manom Tennis de Table.

SOUTIEN AU SPORT DE HAUT NIVEAU
RAYONNEMENT DU TERRITOIRE

plus de 200 manifestations 
sportives organisées sur le 

territoire chaque année 

185 
associations sportives 

présentes sur le territoire

plus de 50 
disciplines sportives proposées environ  

27 000 adhérents

plus de 

500 
équipements sportifs 

La Communauté d’Agglomération a également soutenu des manifestations sportives et notamment : 
 �8ème Gala International de Boxe Thaï, organisé par le Siam Boxing Terville, le 20 janvier 2024 ;
 �Championnat de France de Lorie RUYER, organisé par l’Association Sportive de Boxe de Yutz le 24 février 2024 ;
 �27ème édition du semi-marathon de Thionville, organisé par l’Office Municipal des Sports le 21 avril 2024 ;
 �Triathlon International de Thionville, organisé par le TRITYC les 25 et 26 mai 2024 ;
 �12ème édition de l’Héméra Terville Trail, organisé par l’Association Running Trail Tervillois le 1er juin 2024 ;
 �Etape du Triathlon Tour, organisé par la Ligue régionale de Triathlon Grand Est au Centre aquatique communautaire 
de Thionville, le 11 juin 2024 ;

 �38ème Tour de Moselle, organisé par le Cyclo Sport Thionvillois, pour une étape de 85 km Terville/Tressange, le 14 septembre 
2024 ;
 �Tournoi national de tennis de table organisé par le Thionville Tennis de Table les 28 et 29 septembre 2024 ;
 �Championnat France et championnat d’Alsace-Lorraine de motocross, organisé par le Thionville Tout Terrain Moto 
Club (TTTMC), le 22 septembre et le 6 octobre 2024 ;

 �Trail du Fort de Guentrange à Thionville, organisé par l’Association Sportive du Fort de Guentrange, le 5 octobre 2024.
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ZOOM SUR  L’ATGRS 
En décembre 2024, la Communauté d’Agglomération a décerné à l’Association Thionvilloise de Gymnastique Rythmique 
et Sportive (ATGRS) le Label « Portes de France – Thionville », une distinction qui permet de mieux soutenir ce club et de 
renforcer la relation de partenariat.
L’ATGRS devient ainsi le 3e Club Communautaire après le Sporting Club Thionvillois Waterpolo et le Triathlon Thionville Yutz 
Club (TRITYC).
L’ATGRS est le seul club du territoire à proposer la pratique de la gymnastique rythmique et sportive.
Evoluant en D1 depuis 2019, le Club rayonne sur le territoire et attire 426 adhérents avec de nombreux enfants. Il fait partie 
des meilleurs clubs français depuis de nombreuses années avec des athlètes derenom comme Lozea Vilarino qui a participé 
aux Jeux Olympiques de Paris 2024 en équipe pour la France. Il présente également un projet de club exemplaire en termes 
de formation, d’animation du territoire et de dynamisme territorial.

PERSPECTIVES
 �Poursuite du soutien financier aux clubs sportifs de haut niveau pour les 
sports collectifs et individuels pratiqués en équipe ;
�Poursuite de l’attractivité territoriale avec un soutien d’envergure aux 
événements tels que le 39e Tour de Moselle, le tournoi national de Tennis 
de Table, le triathlon organisé par le TRITYC, un championnat de France 
de boxe super-légers féminins à Yutz etc…
�Préparation de la fusion avec la Communauté d’Agglomération du Val 
de Fensch avec une politique sportive générale axée sur le marketing 
territorial.

TROPHÉE DES SPORTS 
Pour mettre à l’honneur le dynamisme du territoire en matière de sport, une première 
édition du Trophée des Sports a été organisée et a réuni l’ensemble des acteurs 
économiques et sportifs à l’Hexagone de Kuntzig, le 11 décembre 2024. Douze prix 
ont été décernés au total dont ceux de sportive et sportif de l’année, respectivement 
à la boxeuse Lorie RUYER (ASBY) et au footballeur Gauthier HEIN, natif de Thionville 
(FC Metz).
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ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
 �Formation continue annuelle obligatoire des agents aux gestes de premiers secours et 
secours en équipe ;
 Accueil des associations pour leurs entraînements sportifs.

CENTRE AQUATIQUE COMMUNAUTAIRE HAMELYS
 �Apprentissage de la natation : accueil gratuit pour les enfants des écoles primaires et 
collèges des communes de la rive droite de la Moselle (Basse-Ham, Illange, Kuntzig et Yutz) 
et pour ceux de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan ;
 �Pendant les vacances scolaires et la période estivale : accès pour tous à l’ensemble de 
l’équipement et aux différentes activités aquatiques et animations festives mises en place 
par l’équipe (notamment Maîtres-Nageurs Sauveteurs (MNS) et coach sportif (fitness) ;
 �Participation à la fête de l’eau sur la base de loisirs nautiques à Basse-Ham les 1 et 2 juin ;
 �Organisation d’animations grand public : chasse aux oeufs de Pâques, journée spéciale 
HALLOWEEN, calendrier de l’avent, visite du Père Noël, animations aquatiques et chasse 
au trésor.

CENTRE AQUATIQUE COMMUNAUTAIRE DE THIONVILLE
� Poursuite de l’apprentissage de la natation : accueil gratuit pour les scolaires des Communes 
de Angevillers, Fontoy, Terville, Thionville et Tressange et accueil des collégiens et lycéens ;
� Accueil des associations pour leurs entraînements sportifs ;
� Accueil d’une étape du Triathlon Tour - Animathlon avec la Ligue régionale de triathlon 
Grand-Est ;
� Accueil du championnat régional UGSEL de natation élite le 31 janvier ;
� Compétitions de natation et de water-polo tout au long de l’année et tournois de water-polo ;
� Mise en place d’animations aquatiques et terrestres estivales en lien avec le service jeunesse 
de la Ville de Thionville  ;
� Participation au Téléthon .

Les principaux travaux en 2024 :
� Travaux de réfection de carrelage du bassin extérieur ;
� Travaux d’amélioration du guichet d’accueil (électricité, prise informatique, stores solaires) .
� Divers travaux de serrurerie pour entretien et réparation de l’équipement de bassin

CENTRES AQUATIQUES COMMUNAUTAIRES

150 199  
Thionville : 412 entrées/

jour en moyenne :
dont

57 977 
entrées 

Grand Public 

34 450  
entrées  Scolaires

57 772 
Associations

285 881
entrées pour les deux 
Centres Aquatiques

+ 16 208  
par rapport à 2023

135 682 
Hamélys : 372 

entrées/jour en 
moyenne : 

dont
97 447  

entrées 
Grand Public 

18 299  
entrées Scolaires

19 936   
Associations
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ZOOM SUR    sur Le Sporting Club Thionvillois
Fondé en 1924 et partenaire de longue date de la Ville de Thionville puis de 
la Communauté d’Agglomération, le Sporting Club Thionvillois est le 1er Club 
du territoire à avoir obtenu la labellisation « Club Communautaire » en 2022. 
Il a également été élu CLUB DE L’ANNÉE lors de la cérémonie des trophées 
des sports de la Communauté d’Agglomération.

En 2024, il est à nouveau classé Premier club français aux Interclubs 
natation-course toutes catégories, 8e Français aux interclubs Jeunes (12 
et 13 ans) et 12ème Français aux interclubs Avenirs (-11ans).

Le SCT est classé 15ème club français au classement national.

Championnat du monde (bassin de 25M) 
Médaille d’or aux 1500m nage libre (NL) et 4ème aux Jeux Olympiques de 
Paris 2024 aux1500m NL : JAOUADI Ahmed.

Le SCT présente un projet de club exemplaire en termes de formation 
(maîtres-nageurs), d’animations du territoire et de dynamisme territorial 
et affiche près de 1 800 adhérents.

Cette année, le SCT a fêté ses 100 ans au Centre Aquatique Communautaire 
de Thionville les 8 et 9 juin.
Le SCT est le seul club sur le territoire à proposer la pratique des activités 
de la natation :

�apprentissage-perfectionnement-entraînement à la compétition à la 
natation course > 39 heures par semaine pour 515 adhérents ;
�organisation d’animations aquatiques à destination de tous les 
publics : aquabike, aquagym, aquatonic, … > 95 heures par semaine 
pour 1 290 adhérents ;

�Water-polo : l’équipe 1 évolue en Nationale 1 (2ème rang national).

PERSPECTIVES
Poursuite de l’accueil des scolaires pour l’apprentissage de la natation qui reste une
priorité pour la CAPFT

 Accueil des associations et des compétitions sportives ;
 �Poursuite des animations à destination des familles durant les vacances scolaires 
et la période estivale.

CENTRE AQUATIQUE COMMUNAUTAIRE HAMELYS
 Nouveauté : cours de pilates avec un coach de la CAPFT diplômé ;
 Évènementiel : Fête de l’Eau, Pâques, Halloween et Noël ;
 �Accueil d’une étape du Triathlon Tour - Animathlon avec la Ligue régionale de 
triathlon Grand-Est à destination des écoles primaires du territoire les 26 et 27 mai.

Les principaux travaux en 2025 :
 Travaux d’amélioration du pédiluve extérieur.

CENTRE AQUATIQUE COMMUNAUTAIRE DE THIONVILLE
�Fermeture pour travaux d’isolation thermique du 12 mai au 14 septembre 2025 
inclus ;
�Transfert des agents du CAC THIONVILLE au CAC HAMELYS durant la période des 
travaux.

Les principaux travaux en 2025 :
� Etude de faisabilité pour projet d’extension du centre aquatique de Thionville ;
� Zone douches hommes : réfection faïences + remplacement des douches ;
�Travaux de remplacement des baies vitrées et isolation des façades de la zone de 
bassin ;
� Mise en conformité électrique ;
� Remplacement du tableau score pour les compétitions sportives.
� Réfection de carrelage et douches hommes 
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BASE DE LOISIRS NAUTIQUES 

ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
 Fourniture et pose d’un équipement défibrillateur ;
 �Achat de matériels pour événementiels et conteneur de stockage 
pour matériels ;
 �Viabilisation d’emplacement pour prestataire de service estival  ;
 �Ouverture d’une nouvelle prestation d’activité DivotourBiking : 
location de vélos et rosalies, location de bateaux électriques et 
kayaks, et parcours de minigolf 15 trous ;
 �Ouverture du parc Laser Game Outdoor : Atlantis Parc ;

 �Ouverture de l’escape game de la base en extérieur : La quête 
de Terranova.

ZOOM SUR  L’AGENDA ÉVÉNEMENTIEL DE LA SAISON 2024
28 avril : les Foulées Hamoises ;
19 mai : salon du nautisme 2ème Edition (annulé pour cause de tempête) ;
25/26 mai : triathlon de Thionville ;
1/2 juin : Fête de l’eau ;
16 juin : aiMe comme Mosl : marché des producteurs et artisans locaux ;
6 juillet : soirée stand up Avec 4 humoristes dont Julien Strelzyk ;
7 juillet : Event Modélisme Découverte : 2nde édition ;
24 / 25 août : week-end atelier accrobranche et gonflables ;
31 août : spectacle de magie avec Max le magicien ;
�Tous les samedis de juillet et août : des concerts divers et variés ont été organisés.
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PERSPECTIVES
 �Conforter l’ancrage du site Nautic’Ham dans le paysage mosellan par une meilleure visibilité, une 
meilleure communication via la mise en place d’un nouveau programme de communication sur les 
réseaux sociaux ;
 �Développer l’offre de loisirs

	 • Maintenir la qualité présente sur le site et sur les prestations proposées par nos partenaires
	 • Recherche d’une nouvelle activité pour compléter l’offre dédiée aux familles.

Travaux
 �Réalisation d’une plateforme en sable stabilisé sur l’esplanade des 3 étangs permettant l’installation 
de jeux gonflables (65 000 €HT) ;
 �Aménagement de 20 emplacements stabilisés en pavage engazonné au camping afin d’éviter les 
enlisements de camping-car en cas de fortes précipitations (40 000 €HT).

Programmation d’événements
 �Nouvelle programmation plus orientée vers les familles ;
 �Une soirée de clôture avec spectacle grand public.

PORT DE PLAISANCE 
99% 

Taux d’occupation 
 (identique à celui de l’année 2022 et 2023)

en location à l’année
187 escales

soit un taux de fréquentation  
de + 8% par rapport à 2023 (172)

Répartition des escales par nationalité : 
40% d’Allemands, 26%de Français,  

10% de Luxembourgeois et 24% autres ;

Augmentation du nombre de bateaux
de plus de 12 mètres

CAMPING DU PORT  
3 776 + 63% par rapport à 2023 (2310) ;

Un taux d’occupation de 44,71%  
(contre 38% en 2023) ;

Une durée moyenne de séjour de 3 jours  ;

Nationalités rencontrées: 59% Pays-Bas,  
15% de Français, 13% d’Allemands,  

13% autres dont 7% de Belges.

Typologie campeurs : 42% de camping-cars,
27% de caravanes, 31% autres (tentes,

cyclos, randonneurs etc…)

EVÈNEMENTIEL
Une fréquentation stagnante : 

Entre 300 et 5 000 selon l’événement
(la fête de l’Eau a rassemblé le plus grand nombre de 

visiteurs).

Augmentation de la fréquentation du site internet :
plus de 33 000 visites dont plus de 23 000 vues des 

pages d’activité et loisirs
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PAYS THIONVILLOIS TOURISME 
ÇA S’EST PASSÉ EN 2024

�Création de deux nouveaux parcours Baludik éphémères dans 
le cadre des JO Paris 2024 et pour les fêtes de fin d’année, à 
destination des familles ;
�Création d’une nouvelle visite guidée à Thionville, intitulée « Le 
Gardien du Beffroi », proposée aux visiteurs durant les fêtes de fin 
d’année ;
�Refonte et diffusion de la carte touristique du Nord mosellan ;
�Organisation des Estivales de Thionville, avec 11 visites guidées et 
6 concerts ;
�Collaboration au passage du relais de la Flamme le 27 juin à Yutz et 
Thionville (point d’accueil, jeu de piste et photos) ;
�Partenariat avec Suzon et Florent de Dépravé pour la vidéo 
de l’assemblée générale et la création visuelle du magazine « 
Destination » d’automne-hiver ;
�Collaboration à la promotion touristique transfrontalière ;
�Réalisation de la carte « Vélo sans Frontières » avec Moselle sans 
Frontières ;
�Participation à l’éductour organisé par la Communauté de Communes 
de Cattenom et Environs (visite guidée en tenues d’époque à 
l’ouvrage du Immerhof à Hettange-Grande, visite de la Chapelle 
Saint-Médard et du gîte Noëlys à Gandrange, visite de la Chapelle à 
Contz-les-Bains et découverte du domaine Sontag ;
�Poursuite de la démarche partenariale avec les Intercommunalités 
du Nord Mosellan pour promouvoir le territoire ;
�Comptoir de Noël Qualité MOSL et mise en place d’ateliers de 
dégustation avec les producteurs en décembre.

PERSPECTIVES
 �Enrichissement des parcours Baludik sur le patrimoine de Yutz, 
à destination des familles ;
 �Création d’une nouvelle visite guidée sur la ville de Yutz ;
 �Aménagement du local en vue de l’obtention du label Tourisme & 
Handicap ;
 �Développement de la Boutique en Platt : Tee-shirts à texte ;
 �Réflexion sur la création d’un cahier de vacances pour 
promouvoir la grande agglomération, Thionville-Fensch 
Agglomération ;
 �Refonte de la carte illustrée des pépites du territoire de la 
grande agglomération Thionville-Fensch Agglomération ;
 �Organisation de « Café klatsch » : des moments de rencontres 
avec les partenaires ;
 �Réalisation d’Eductours sur le Nord mosellan pour les 
partenaires et prestataires ;
 �Réalisation de vidéos du territoire pour la chaine Youtube ;
 �Mise en place d’accueils délocalisés sur le territoire de la CAPFT 
(Office de Tourisme mobile) ;
 �Mise en œuvre d’actions en lien avec la stratégie de la région 
Grand Est et le Département de la Moselle pouvant faire l’objet 
d’un accompagnement ou d’un partenariat autour du tourisme 
durable, les hébergements touristiques, les modes doux, la 
mise en valeur du patrimoine, le développement des usages 
numériques, des supports de communication, la participation 
au Club Nova Agence régionale du Tourisme.

ZOOM SUR    
Depuis sa refonte en 2022, le site www.thionvilletourisme.fr séduit un nombre croissant d’internautes, en 
France comme à l’international. 
Véritable vitrine numérique, il valorise les atouts du territoire tout en offrant une navigation fluide et 
immersive. Agenda des événements, expériences inédites, lieux insolites, podcasts, itinéraires de randonnées, 
etc. chaque page invite à la découverte.
En 2024, une rubrique dédiée au tourisme accessible met en avant les activités adaptées aux différents 
handicaps, renforçant l’engagement vers le label Tourisme & Handicap.

18 010   
visiteurs renseignés en 

2022

2 220   
visiteurs accueillis par le 

service groupes

327 614     
pages vues sur le site internet
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EDIFICES CULTUELS
ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
Depuis sa création, la CAPFT assure le suivi du patrimoine cultuel dans des domaines bien précis que 
sont la sécurité des personnes, la préservation du bâti et la mise en accessibilité pour personnes à 
mobilité réduite.

 Eglise St Urbain Guentrange : remplacement de la chaudière

PERSPECTIVES
 �Intervention sur les cloches, horloges et paratonnerres :
Église Saint-Luc à Rochonvillers, temple protestant à Thionville, église Saint-Pierre à 
Veymerange ;

 �Travaux d’accessibilité
Églises Saint-Pierre à Fontoy, Saint-Sébastien à Terville, Notre-Dame-de-la-Visitation à 
Oeutrange, Saint-Pierre à Veymerange et Saint Rémy à Thionville ;

 Préservation du Patrimoine
Églises Saint-Michel à Angevillers, Saint- Willibrord à Basse-Ham, Saint-Pierre à Fontoy, Saint-
Léger à Lommerange, Saint-Luc à Rochonvillers, Saint-Sébastien à Terville, Saint-Urbain à 
Thionville, Saint-Nicolas et Sainte-Croix à Yutz.

 �Poursuite des subventions pour les édifices non transférés : temple protestant de Yutz et 
Synagogue de Thionville.

26 000  €  
Travaux 

d’investissements 
pour le maintien du 
patrimoine religieux

59 500  €  
Dépenses en 

fonctionnement et 
suivi de contrat de 

maintenance
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LES TEMPS FORTS
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7   12/03 : TRAVAUX ASSAINISSEMENT, RUE DE LA POMPERIE À THIONVILLE
8   �12/03 : INSTALLATION D’UN POINT D’APPORT VOLONTAIRE RUE DU 

MOULIN

6   �15/02 : REMERCIEMENTS AUX AGENTS DE COLLECTE DES DÉCHETS
5   13/02 : CARNAVAL AU MULTI ACCUEIL BOIS JOLI

4   �05/02 : ÉTUDIANTS DE L’IUT AYANT RÉALISÉ LE LOGO DE L’ATLAS  
DE LA BIODIVERSITÉ

3   29/01 : VŒUX AUX FORCES VIVES À ILLANGE

2   29/01 : CÉRÉMONIE DES VŒUX AU PERSONNEL 

1    12/01  : REMISE DES INSTRUMENTS - PROJET DEMOS

21

3

6

4

7

5

8
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12

15

13

16

14

11109

16   26/05 : TRIATHLON INTERNATIONAL PORTES DE FRANCE

15   �28/05 : REUNION D’INFORMATION AUX ASSISTANTS MATERNELS

14   23/05 : SORTIE AVEC LE RELAIS PETITE ENFANCE

13   15/05 : PRÉSENTATION DU DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE  MOBILITÉ

12   19/04 : VISITE DE CHANTIER ASSAINISSEMENT À ILLANGE

11   18/04 : �INAUGURATION DU CAMPUS SAINT-VINCENT DE PAUL

9    13/03 : �SEMAINE DE LA PETITE ENFANCE 

10    �12/04 : SIGNATURE DU CONTRAT DE VILLE

11
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19

22

20

17

23

21

18

24

23   �01/08 : SIGNATURE OFFICIELLE DE LA FUSION ENTRE LA CAPFT ET 
LA CAVF

24   10/08 : CONCERT LORS DES ANIMATIONS ESTIVALES À NAUTIC’HAM

22   �17/07 : INAUGURATION DE « COOPÉRATIVES JEUNESSE SERVICES »

21   06/07 : SOIRÉE STAND UP À NAUTIC’HAM

20  �10/06 : �MINI FERME INSTALLÉE AU MULTI-ACCUEIL LES COCCINELLES

19   08/06 : 100 ANS DU SPORTING CLUB THIONVILLOIS

18   06/06 : CHANTIER ASSAINISSEMENT RUE CLÉMENT ADER À YUTZ

17   03/06 : FÊTE DE L’EAU
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25 26 27

28

31 32

29 30

30   04/11 : ANIMATIONS POUR HALLOWEEN À HAMELYS

31    08/11 : JOURNÉE DE SENSIBILISATION AU CANCER DU SEIN

32    11/12 : 1ÈRE CÉRÉMONIE DES TROPHÉES DES SPORTS

29   �22/10 : �CHANTIER DE DÉVOIEMENT DE LA PISTE CYCLABLE 
THIONVILLE ILLANGE

28   22/09 : �BALADE À ÉNIGMES À MANOM, ORGANISÉE EN  
COLLABORATION AVEC L’AGENCE DE L’EAU

27   18/09 : NOUVEAU DÉPART POUR DEUX SENTIERS PÉDESTRES

26   �12/09 : CONFÉRENCE DE PRESSE DES MAIRES DE LA CAPFT AU 
SUJET DES GENS DU VOYAGE

25   �31/08 : SPECTACLE DE MAGIE LORS DES ANIMATIONS À NAUTIC’HAM
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LA GESTION DU TERRITOIRE
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RESSOURCES HUMAINES 
ÇA S’EST PASSÉ EN 2024

 ��Démutualisation des Services communs ressources humaines de la Ville 
de Thionville et de la CAPFT ;
 ��Mise en œuvre des ateliers de prévention des risques psycho sociaux 
avec les agents communautaires ;

 ��Elaboration d’un plan d’action visant à renforcer l’attractivité de la CAPFT 
en tant que recruteur ;
 ��Rencontres des nouveaux arrivants avec le Président ;
 ��Lancement de la 2ème phase des lignes directrices de gestion, visant à 
l’élaboration et mise en oeuvre d’une stratégie pluriannuelle de pilotage 
des ressources humaines ;
 ��Elaboration du règlement du temps de travail ;
 ��Mise à jour du règlement de formation ;
 ��Mise en œuvre d’un cycle de formation dédié à la cybersécurité ;
 ��Elaboration du plan de formation 2025 – 2027 visant les axes stratégiques 
suivants :
•	Reclassement et évolution professionnelle : favoriser les transitions 

de carrière et l’évolution professionnelle pour tous les agents
•	Leadership et gestion - accompagnement des managers : développer 

des compétences managériales transversales en organisation, 
communication, accompagnement au changement et méthodologie 
de projet

•	Valorisation des compétences internes : mettre en valeur et 
développer les compétences en interne notamment par la mise en 
œuvre d’un réseau de formateurs internes (santé sécurité au travail 
par exemple) ;

•	Accompagnement au changement : soutenir la fusion de la 
Communauté d’Agglomération Portes de France Thionville et du Val de 
Fensch par un accompagnement au changement efficace ;

•	Renforcement des compétences techniques et amélioration des 
conditions de travail : optimiser et développer les compétences 
techniques métiers et les conditions de travail pour une meilleure 
performance ;

•	Transition écologique : accompagner la transition écologique et 
maximiser ses bénéfices pour l’organisation.

 ��Mise à jour du RIFSEEP (création de sujétions spécifiques pour les 
chauffeurs poids lourds et le travail du dimanche et jour férié) ;

 ��Mise en place de l’index égalité professionnelle ;

 ���Mise en place d’un protocole agression en lien avec le service prévention 
visant à informer les agents sur leurs droits et la procédure à suivre ;

 ��Envoi d’une enquête sur le congé menstruel auprès des agents féminins ;

 ��Versement de la prime pouvoir d’achat.

ZOOM SUR   Le travail préliminaire à la fusion                               

Au cours de l’année 2024, les deux Directions des ressources humaines (CAPFT et CAVF) se sont réunies pour travailler ensemble la méthode.
Un état des lieux comparatif a été réalisé afin d’identifier les enjeux en matière de RH mais aussi les convergences et divergences des systèmes de gestion 
des ressources humaines des deux EPCI.
Ce travail sert de base de discussion entre les représentants du personnel et les Présidents.
Les premières rencontrent de négociations entre représentants du personnel et Présidents auront lieu début 2025 et se poursuivront tout au long de 
l’année jusqu’à la fusion.
Certains sujets donneront lieu à un travail continu notamment sur l’année 2026.

371   
agents au 31 décembre 2024

42,5 ans   
moyenne d’âge 

18,9 M€ 
budgétée de masse

salariale en 2024 

56,6%    
d’agents féminin 

43,4%     
d’agents masculin 

97  
agents recrutés tous motifs 
de recrutement confondus
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PERSPECTIVES
 �Signature de l’accord de méthode préalable à la fusion entre 
représentants du personnel et gouvernance et identification 
des thématiques prioritaires. L’objectif est de fixer des 
temps de travail communs entre les DRH et les représentants 
du personnel des deux EPCI, afin de travailler les scénarii 
envisagés sur les thématiques suivantes :

•	 L’organisation du temps de travail ;

•	 Le régime indemnitaire ;

•	 La protection sociale ;

•	 L’organisation du dialogue social après la fusion ;

•	 La gestion des situations individuelles pendant la fusion ;

Ce travail de synthèse et de prospective est ensuite soumis à 
l’arbitrage des présidents.

 �Poursuite du travail préalable à la fusion en lien avec les 
représentants du personnel :

•	 Mise en œuvre d’un nouveau règlement de temps de 
travail opérationnel en 2026

•	 Mise en œuvre d’un nouveau régime indemnitaire

•	 Mise en œuvre de la politique sociale de la nouvelle agglo

 �Elaboration d’un plan d’actions à la suite du diagnostic RPS 
issu des ateliers 2024 ;

 �Augmentation de la participation employeur pour la mutuelle 
et la prévoyance ;

 �Modification du régime indemnitaire (intégration de la prime 
de fin d’année au RIFSEEP) ;

 �Proposition d’un plan d’accompagnement à la fusion 
(parcours de formation des managers, et ateliers 
d’accompagnement au changement pour les agents).
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FINANCES
ÇA S’EST PASSÉ EN 2024

 �Un contexte inflationniste qui pèse encore sur les budgets : hausse substantielle des 
charges à caractère général et notamment des contributions obligatoires (contributions 
TEMO, SDIS...) ;

 �Un soutien accru au secteur associatif : clubs sportifs, office de tourisme notamment 
(+ 73 000 € par apport à 2023) ;

 �Les recettes réelles de fonctionnement ont progressé de 8,5% du fait de la revalorisation 
forfaitaire des bases d’imposition et du taux de la TFPB ;

 �Poursuite du projet de territoire avec des investissements réalisés à hauteur de 13M€ et le 
lancement des projets d’investissements restant à réaliser d’ici la fin du mandat : création 
du pôle administratif et numérique, construction du nouveau multi-accueil communautaire 
à Terville, remobilisation de la ressource en eau...

PERSPECTIVES
 �Près de 47,4 M€ d’investissements prévus en 2025 avec notamment la poursuite des grands 
projets inscrits au projet de territoire tels que le pôle administratif et numérique, le multi-accueil 
communautaire à Terville, la salle multifonctionnelle à Fontoy, la poursuite des aménagements 
cyclables, le lancement de l’opération relative aux travaux d’isolation du centre aquatique de 
Thionville, la remobilisation de la ressource en eau, les travaux communautaires sur les réseaux 
d’assainissement, le déploiement de la collecte des biodéchets ;

 �Mise en place du budget vert (à partir du CA 2025) ;

 �Travaux préparatoires à la fusion des EPCI en collaboration avec les services de la Communauté 
d’Agglomération du Val de Fensch.

143 M€   
budget primitif
consolidé 2024

14 876    
mandats et titres

6 592   
factures traitées

Dépenses de 
fonctionnement

Recettes de 
fonctionnement

Dépenses 
d’équipement brut 

Dette DGF

Budget principal

Près de 

5,1M€
de nouveaux 

investissements  
en 2024

Budgets annexes

Plus de  

16,6M€
d’investissement  

en 2024

550 €

446 €
403 €

187 €

622 €

550 €

111 €
151 €

380 €

80 € 86 €

213 €

CAPFT 2024 Moyenne nationale 2023 des Communautés d’Agglomération

27 €

Montant / habitant

25 €
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SYSTÈMES D’INFORMATION
ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
L’année 2024 a été marquée par plusieurs réalisations importantes pour le service informatique mutualisé. Parmi les 
faits marquants :

 �Modernisation des infrastructures : achèvement de la mise à niveau du réseau de communication, garantissant 
une meilleure connectivité et une plus grande fiabilité pour la CAPFT et la Ville de Thionville ;

 �Déploiement de la plateforme O365 : introduction de solutions de gestion de projet et de collaboration pour 
améliorer l’efficacité des équipes ;

 �Formation continue : organisation de plusieurs sessions de formation pour le personnel afin de renforcer leurs 
compétences en matière de cybersécurité et de gestion des données.

PERSPECTIVES
En 2025, notre objectif est de continuer à innover et à améliorer nos services.

 �Renforcement de la cybersécurité : mise en place de nouvelles mesures de 
sécurité pour protéger les données sensibles et prévenir les cyberattaques 
(directive NIS2) ;

 � Expansion des services cloud : développement de solutions cloud pour 
offrir plus de flexibilité pour les services de la CAPFT et la Ville de Thionville ;

 �Adoption de nouvelles technologies : les agents d’intelligence artificielle 
autonomes, comme Copilot de Microsoft, révolutionneront les missions de 
service public en automatisant des processus administratifs complexes.

ZOOM SUR  L’intelligence artificielle (IA)
Cette technologie va jouer un rôle central dans la stratégie des systèmes 
d’information en 2025. Voici quelques points saillants :

 � Intégration de l’IA dans les processus : le SCSI va intégrer des outils 
d’IA (Copilot) pour automatiser certaines tâches administratives, ce qui 
permettra de réduire les délais de traitement et d’améliorer la précision 
des données ;
 �Projets pilotes : lancement de projets pilotes utilisant l’IA pour la sécurité 
des postes de travail des agents de la collectivité avec une protection 
antivirale et antimalware de nouvelle génération ainsi qu’une protection 
antispam ;

 �Formation et sensibilisation : des ateliers seront organisés pour sensibiliser 
les employés aux avantages et aux défis.

840 
postes utilisateurs

120
photocopieurs

60
imprimantes

270
tablettes

 400
téléphones mobiles

 300
postes téléphoniques

120
applications métiers

5000
interventions annuelles
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COMMANDE PUBLIQUE
ÇA S’EST PASSÉ EN 2024

Démutualisation du service commun de la commande publique mutualisé entre la Ville de Thionville, la Ville de Yutz et la Communauté d’Agglomération Portes de France-Thionville au 1er juillet 2024 ;
Recrutement et formation d’une équipe complète composant le service mutualisé de la commande publique entre les Villes de Thionville et de Yutz ;
Analyse, bilan et exploitation des nomenclatures internes afin que l’achat public soit adapté aux besoins des services et que la computation des seuils soit assurée ;
Modification au 1er janvier 2024 des seuils de procédure européens : 

	 > 221 000 € HT pour les marchés de fournitures et services
	 > 5 538 000 € HT pour les marchés de travaux

�Amélioration du processus lié aux groupement de commandes : définition claire du rôle de chacun dans la relance des marchés en groupements (commande publique et services prescripteurs,) 
anticipation du recensement des besoins des communes par la commande publique à N-1 et transmission des informations aux services au début de l’année afin d’optimiser la définition technique et 
financière commune du besoin par le coordonnateur (CAPFT) ;
�Mise en œuvre du travail préparatoire à la fusion entre les CA Portes de France Thionville et Val de Fensch (état des lieux) .

ZOOM SUR   Les clauses environnementales
Au-delà d’un acte juridique essentiel à la mise en oeuvre des projets de la collectivité, la commande publique constitue 
également un véritable outil au service d’enjeux tels que la protection de l’environnement.

En effet, la loi prévoit que le développement durable, et en particulier l’environnement, soit intégré dans les marchés publics 
dès l’étape de recensement du besoin, en lien avec l’objet du marché, ou bien encore inséré dans les conditions d’exécution 
ou les critères autres que le prix (gestion des déchets, gestion des ressources énergétiques…). Ce qui était apprécié comme 
un « plus » par les acheteurs publics, deviendra une véritable obligation à compter du 22 août 2026. A compter de cette date, 
chaque marché devra comprendre une disposition environnementale (critère et clause).

En outre, pour certains segments d’achat, la collectivité se doit d’acquérir une certaine proportion de biens issus du réemploi 
ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées. Exemple : les fournitures de bureau, le matériel informatique.

Par conséquent, ces différentes dispositions orientent la commande publique vers des achats verts, durables, et la direction 
met en oeuvre des actions afin d’anticiper les échéances à venir telles que la réalisation de support de communication à visée 
pédagogique pour les services acheteurs, des ateliers de travail collaboratifs sur la rédaction de clauses environnementales 
adaptées à chaque marché ainsi que de la veille juridique et du sourcing sur les pratiques des autres collectivités territoriales 
en la matière.
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PERSPECTIVES
�Accompagnement des directions opérationnelles dans l’harmonisation des contrats des 
deux EPCI pour les procédures à relancer pendant la période de la fusion ;
�Anticipation et gestion des actes administratifs nécessaires afin d’assurer la continuité de 
l’activité de la direction à la date de création du nouvel EPCI ;
Préparation en amont du transfert des contrats en cours au nouvel EPCI ;
�Rapprochement des deux directions commande publique des EPCI afin d’aboutir à une 
direction de la commande publique fusionnée opérationnelle au 1er janvier 2026 (outils, 
processus…) ;
Prise en compte du bilan de la nomenclature des achats ;
Développement de la fonction achat à travers des actions ciblées :

	 > �Elaboration et diffusion de bilans utilisateurs et titulaires avant la relance de 
marchés récurrents afin d’optimiser les nouveaux contrats.

	 > �Création de support pédagogique et communication concernant la mise en œuvre 
du décret AGEC relatif à l’obligation d’acquisition par la commande publique de 
biens issus du réemploi ou de la réutilisation ou intégrant des matières recyclées.

	 > �Optimisation des critères environnementaux.

103 consultations lancées, dont 74 concernant uniquement la CAPFT, 
comprenant :
	 > �6 marchés subséquents
	 > �15 marchés sans publicité et sans mise en concurrence
	 > �24 marchés en procédures d’appel d’offres
	 > �50 marchés en procédures adaptées
	 > �1 marché réservé
	 > �1 concession
	 > �6 procédures de sélection d’autorisation d’occupation 

temporaire du domaine public (AOT)

Soit un total de 164 marchés publics notifiés (lots).

19 groupements de commande

2 371 retraits de dossiers de consultation des entreprises pour 
340 offres déposées.

35 commissions

1 jury de Concours de Maîtrise d’Œuvre et de Marchés Global de 
Performance

35 avenants (sur un total de 71 comprenant Ville de Thionville et Ville 
de Yutz) dont :

27 142 heures d’insertion sociale ont été réalisées dans le cadre 
des marchés publics, contre 10 852 en 2023).

assurances
23 sinistres en responsabilité civile 

6 sinistres en dommages aux biens 

21 sinistres en flotte automobile 

8 sinistres tout confondu en auto-assurances
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SYSTEME D’INFORMATION GEOGRAPHIQUE

ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
 �Renforcement de l’équipe qui est passée de 1 à 3 personnes afin de résorber le retard accumulé et de relancer la gestion de 
nouveaux projets ;

�Création et renouvellement d’applications métier dans lesquelles les services sont gestionnaires de leurs données, notamment 
pour l’observatoire du commerce, la gestion de la ripisylve et des fossés (assainissement), ainsi que pour le réseau d’eau potable ;

�Simplification de l’application de collecte des déchets grâce à une sectorisation visant à améliorer la compréhension pour le 
grand public ;

�Participation à la conception de questionnaires d’enquêtes publiques dans le cadre de la politique de la ville ;

�Migration d’applications et de bases de données dans le cadre de la fusion du SIG de la ville de Thionville et de la CAPFT.

PERSPECTIVES
�Repositionnement du service SIG comme un centre de service 
et de compétences au bénéfice des autres services de la CAPFT 
et de la Ville de Thionville ;

 �Finalisation de la migration entre la Ville de Thionville et la 
CAPFT afin de résorber la dette technique et de simplifier la 
gestion quotidienne ;

 �Finalisation de la migration de Geoagglo dans le but de réduire 
les coûts et de simplifier les applications à destination du 
grand public ;

 �Finalisation de la migration du réseau d’eau vers l’outil 1Water ;

 �Création d’une application de gestion du patrimoine pour 
le service Infrastructures (pistes cyclables, jalonnement, 
accessibilité et zone communautaire) ;

 �Reprise de la gestion du réseau d’assainissement et des 
classifications de précisions ;

 �Travaux préparatoires à la fusion avec la Communauté 
d’Agglomération du Val de Fensch en adaptant nos 
méthodologies de travail et en restructurant nos données et 
nos applications ;

 �Acquisition des données Lidar : ce nouveau relevé 
cartographique permet une cartographie fine du territoire, 
essentielle à la compréhension de l’occupation du sol, 
à la conception de projets d’aménagement, ainsi qu’à la 
sécurisation des travaux. Il ouvre également des perspectives 
en matière de modélisation 3D (inondations, ouvrages d’art) et 
d’analyses pour les énergies renouvelables ;

 �Acquisition d’un nouveau récepteur GPS pour remplacer 
l’ancien matériel devenu obsolète. Associé aux données Lidar 
et aux imageries aériennes, cet outil permettra de réaliser des 
plans d’avant-projet et ainsi de réduire les frais d’études pour 
les autres services.
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PARTENARIATS FINANCIERS
ÇA S’EST PASSÉ EN 2024

 �Actualisation du « Pacte Territorial de Relance et de Transition 
Ecologique » (PTRTE), conclu avec l’Etat et la Région Grand Est ;
�Mobilisation d’aides pour soutenir le financement des 
investissements de l’Agglo auprès :
•	de l’Etat, pour le développement des déplacements cyclables 

(boîte à vélo à la gare de Thionville, réalisation de liaisons 
intercommunautaires entre Thionville et Hayange-Le Konacker 
d’une part et Tressange-Boulange d’autre part) et construction 
d’un équipement à très faible impact environnemental (multi-
accueil avec relais petite enfance à Terville). Des subventions à 
hauteur de 1,5 M € sont sollicitées auprès de l’Etat, dont 1 M € pour 
l’équipement dédié à la petite enfance à Terville.

•	de la CAF, pour la construction du multi- accueil avec relais petite 
enfance à Terville.

•	de la Région Grand Est, pour soutenir les déplacements 
décarbonés (installation de 11 bornes de recharge électrique sur le 
parking du futur pôle administratif et numérique) et les mobilités 
douces, après pré-sélection des projets par le SMITU (TeMO : 
Territoires et Mobilités Moselle Nord depuis le 01/01/2025) ;

•	 du Département de la Moselle, dans le cadre du contrat « Ambition 
Moselle 2020-2025 », pour le pôle administratif et numérique à 
hauteur de 5 M€ attendus. 

PERSPECTIVES
 �Le futur pôle administratif et numérique (projet 
global estimé à plus de 14,3 M€ HT) entrera en phase 
d’exécution de travaux en 2025, pour une durée de 
2 ans, grâce principalement aux soutiens de l’ETAT 
et du Département de la Moselle, mais aussi de ceux 
escomptés de la part de l’EUROPE au niveau de 
l’efficacité énergétique, de l’Agence de l’Eau et de la 
Région Grand Est pour la désimperméabilisation et la 
végétalisation des aires externes ;

 �Au niveau de la petite enfance, l’année 2025 verra le 
démarrage de la construction du multiaccueil et Relais 
Petite Enfance (RPE) à Terville pour lequel, en plus des 
financements ETAT (DSIL et CAF) déjà sollicités fin 2024, 
une demande de soutien européen sera formalisée ;

 �L’avant-projet de construction d’une salle multifonction-
nelle et d’un dojo communautaire à Fontoy permettra de 
déposer fin 2025 les dossiers de demande de subven-
tion auprès des  principaux partenaires institutionnels 
(EUROPE / ETAT / REGION) en vue d’un démarrage des 
travaux courant 2026.

1 M €
déjà attribué par l’ETAT (via le FNADT 2024) pour les travaux d’extension du bâtiment 

CCI dans le cadre de la réalisation du pôle administratif et numérique 

500 000 € 
accordés en 2024 par l’AERM (dans le cadre du Contrat de Territoire « Eau et 
Climat ») pour l’optimisation de l’alimentation en eau potable de l’usine de la 

Briquerie depuis les ressources de Entrange, la Briquerie, Manom et Metzange

100 000 €
consenti par l’ETAT (au titre de la DSIL 2024) pour le dévoiement de la piste cyclable 
communautaire reliant THIONVILLE à ILLANGE en plus de l’aide sollicitée à la Région 

pour 60 K€ (21000€). 

Coût final projets en € HT Participations versées en € Taux moyen de co-financement

Projets soldés en 2020 83150 54 697 66%

Projets soldés en 2021 1 265 829 548948 43%

Projets soldés en 2022 808 250 457 583 57%

Projets soldés en 2023 5 466 248 3 237 080 59%

Projets soldés en 2024 22 928 565 10 470 052 46%

Total 30 552 041 14 768 361 48%

ZOOM SUR Le bilan à mi-mandat des financements obtenus
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ÇA S’EST PASSÉ EN 2024
 �Conception des supports de communication  
Santé / Environnement / Développement économique
Habitat / Politique de la Ville / Petite Enfance
Rapport d’Activité / Centres Aquatiques
Journal de l’Agglo /  Journal interne 

 �Événementiel
- Trophées des sports 2024 ;
- Conférence Universitaire Territoriale ;
- Visites de chantiers Eau/Assainissement ;
- �Barbecue des personnels des 2 agglos Portes de France 

Thionville et val de Fensch ;
- �Rencontre conviviale des personnels empêchés de Portes de 

France Thionville et du Val de Fensch ;
- �Ballade à énigmes en collaboration avec l’Agence de l’Eau Rhin-

Meuse ;
- �Mise en place d’un programme d’animation et de concerts 

durant la période estivale à Nautic’Ham ;
- Co-organisation de la Fête de l’Eau les 1er et 2 juin ;
- Triathlon international du Trytic ;
- Signature du Contrat de Ville ;
- Inauguration du bâtiment du service des Eaux rénové ;
- Vœux aux forces vives ;
- Vœux personnels au personnel. 

 Vidéo
- Captation et diffusion des 6 conseils communautaires ;
- Captation drones ;
- Vidéos de promotion d’Hamelys et de son espace Fitness ;
- �Vidéos thématiques pistes cyclables, Nautic’Ham Party, collecte 

des déchets.

 Digital
- Gestion de la nouvelle application mobile ;
- Gestion des réseaux sociaux, contenus, veille et modération ;
- �Gestion du site internet, mises à jour, création de contenus et 

de pages. 

COMMUNICATION
ZOOM SUR   trophées des sports
Les trophées des sports constituent un événement organisé par l’Agglo qui honore les 
sportifs les plus méritants du territoire à l’issue de la saison sportive. Le 11 décembre 
2024, l’événement s’est déroulé à l’Hexagone, salle polyvalente de Kuntzig. La nouvelle 
formule des Trophées des Sports a réuni près d’une centaine de personnes. Sportifs, 
dirigeants, bénévoles et partenaires ont partagé un moment de détente et de convivialité. 
Treize lauréats ont été récompensés, qu’ils s’agissent des clubs, des sportifs individuels 
ou des dirigeants du territoire. Le parrain de la soirée était Gauthier Hein, joueur de 
football professionnel au FC Metz, originaire de Thionville. Il a également reçu le trophée 
du sportif de l’année. 

Plus de 600 publications 
sur les réseaux sociaux .

Plus de 100  
actualités sur le site internet

250 808
visiteurs sur le site  internet

PERSPECTIVES
Le service communication, en collaboration avec 
les homologues du Val de Fensch, a travaillé sur la 
nouvelle identité graphique de la future communauté 
d’Agglomération fusionnée Thionville-Fensch 
Agglomération.

La première étape a vu la naissance du logotype de Thionville-Fensch Agglomération qui 
s’inspire des valeurs, de l’histoire et des forces des deux territoires. Ce logo constitue 
le premier marqueur fort de cette union, duquel découleront tous les supports de 
communication du nouvel EPCI. Il a été dévoilé par les 2 présidents lors de la première 
cérémonie de vœux communs, fin janvier 2025. 



Communauté d’Agglomération Portes de France - Thionville
Espace Cormontaigne

4, avenue Gabriel Lippmann
CS 30054

57972 Yutz Cedex

agglo-thionville.frSUIVEZ-NOUS
#agglothionville    #CAPFT RA
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